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Le V.I.E permet d'attirer, de tester et d'em- baucher des jeunes appelés à être les fu- turs cadres export de l'entreprise. « C'est un dispositif qui permet d'avoir une expé- rience formatrice à l'international, sur le terrain, au sein de l'entreprise » explique. Michel Bauza, directeur du V.I.E chez Bu- siness France, l'organisme ... 
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des bonnes pratiques du V.I.E



RECRUTER



les futurs talents de l’export



Sourcer les talents à l’international Identifier les meilleurs talents en vue de les tester au cours d’une mission puis de les recruter dans l’entreprise : tel est l’objectif du dispositif du Volontariat International en Entreprise (V.I.E). Cette solution de ressources humaines, gérée par Business France dans une logique de partenariat avec les acteurs de l’export, est devenue une vraie formule « gagnant-gagnant ». LES CHIFFRES CLÉS DU V.I.E (NOVEMBRE 2017) Le Volontariat International en Entreprise (V.I.E), instauré par la loi du 14 mars 2000, permet aux entreprises françaises de confier à un jeune, homme ou femme, jusqu’à 28 ans, une mission professionnelle à l’étranger durant une période modulable de 6 à 24 mois, renouvelable une fois dans cette limite.



la France agissent aussi bien en France que dans les pays par le biais de leurs sections. Autre exemple : le V.I.E à temps et coûts partagés. Un volontaire effectue une mission pour le compte, non pas d’une, mais de plusieurs entreprises (2-3 généralement). Business France travaille en liaison avec plusieurs structures spécialisées dont : Promeca, une entité de la Fédération des industries mécaniques (FIM) et l’Imed. Fort de ce rôle, à la fois moteur et fédérateur, Business France cherche en permanence à améliorer l’efficacité du disposi-



tif, en développant des services d’appui. Lorsque l’entreprise souhaite gagner du temps dans le processus de recrutement, cet organisme propose un service d’aide au recrutement spécialisé V.I.E avec une équipe de chargés de recrutement. Business France fait une pré-sélection de candidats qui sont soumis à l’entreprise. À l’arrivée du volontaire dans le pays, un expert du bureau de Business France peut accompagner son démarrage dans le cadre d’une prestation de coaching sectoriel pendant plusieurs mois. À cela s’ajoute l’identification de solutions d’hé-



Un entretien avec Christophe Lecourtier, directeur général de Business France



« Le V.I.E est une solution RH bien adaptée à la PME »



10 000



Volontaires



135 pays



66 %



Quel bilan tirez-vous du dispositif  V.I.E ? Le dernier pointage disponible début décembre, indique que le cap des 10.000 volontaires en poste à l’étranger pour des entreprises a été atteint et même dépassé. Sur l’ensemble de l’année 2017, plus de 14 000 missions auront été réalisées. Les objectifs fixés ont été atteints. Le bilan de ce programme, créé en 2000, est donc largement favorable. Au-delà des bons chiffres, nous assistons aussi à une mutation du dispositif qui est tout aussi importante. Il y a dix ans, le V.I.E était utilisé surtout par les grands groupes. Ce n’est plus le cas actuellement : les PME et les ETI sont les principaux utilisateurs de la formule. Ce succès est une illustration du savoir-faire et de la capacité d’innovation française. Le V.I.E est une formule originale qui n’existe nulle part ailleurs dans le monde et que certains pays nous envient. Dans un contexte de concurrence internationale croissante, c’est donc une opportunité à saisir, notamment par les PME.



18 mois



Poids des PME Durée moyenne des missions



26 ans



68 % des jeunes se sont vus proposer



Age moyen du V.I.E



un poste à l’issue de leur mission



Logique de partenariat



Ce succès s’explique en grande partie par la logique partenariale mise en place par Business France. « C’est d’abord un partenariat public-privé entre l’État, les jeunes et l’entreprise » souligne Michel Bauza. Le premier gère la procédure via Business France et se porte garant de la sécurité du volontaire dans le pays d’accueil, placé sous la responsabilité de l’Ambassade de France. L’entreprise demeure maîtresse du recrutement, finance la mission et assure son encadrement opérationnel. « Le dispositif est absolument idéal. Nous avons toute liberté pour le recrutement. Une fois que nous avons choisi le candidat, Business France



s’occupe de tous les aspects administratifs, de la relation avec le candidat. C’est une machine parfaitement rodée » fait remarquer David Lasry. La dimension partenariale concerne également les autres membres des écosystèmes de l’Export (CCE, Régions, Bpifrance, CCI France International, OSCI, Clubs d’exportateurs), de l’Emploi (APEC, Pôle Emploi, ANDRH, Cercle Magellan) et de l’entrepreneuriat français (MEDEF, CPME, Fédérations, Clusters, Pôles de compétitivité). Les formes de cette coopération sont multiples. L’entreprise qui embauche un V.I.E doit obligatoirement prévoir une structure d’hébergement professionnel à
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Le V.I.E permet d’attirer, de tester et d’embaucher des jeunes appelés à être les futurs cadres export de l’entreprise. « C’est un dispositif qui permet d’avoir une expérience formatrice à l’international, sur le terrain, au sein de l’entreprise » explique Michel Bauza, directeur du V.I.E chez Business France, l’organisme public qui gère cette procédure. « L’entreprise a un accès facilité à un vaste vivier de profils qu’elle aurait du mal à trouver seule. C’est une solution de mobilité internationale pour gérer les talents » complète-t-il. Pour un nombre croissant d’entreprises, y compris des PME, principaux utilisateurs de la formule actuellement, le V.I.E est devenu une plateforme de recrutement de leurs futurs cadres internationaux. Les témoignages sont éloquents. « Pendant les trois dernières années, nous avons recruté une cinquantaine de V.I.E, dont quarante sont actuellement dans la société. Il y a parmi eux, le responsable des opérations mondiales et le directeur commercial. Le dispositif V.I.E est au cœur de notre stratégie RH » affirme David Lasry, PDG de Dalet, une PME basée à Levallois-Perret, en Ile-de-France, qui commercialise des plateformes de gestion de contenu et des flux médias.« Le premier V.I.E est notre directeur commercial. Pour peu que la mission soit réussie, le dispositif est une vraie rampe de lancement en termes de carrière » indique de son côté Hassan Triqui, directeur général de Secure-IC, une PME basée à Rennes, en Bretagne, qui propose des services pour sécuriser les objets numériques et lutter contre la cybercriminalité.



l’étranger. Lorsqu’elle ne dispose pas de point de chute (filiale, partenaire, etc.), Business France identifie une solution. L’offre des chambres de commerce et d’industrie française à l’étranger et de consultants privés appartenant à l’OSCI peut compléter celle des bureaux de Business France. Les Régions apportent un appui financier aux PME utilisatrices du V.I.E dont les modalités sont variables. Les organisations professionnelles appuient le dispositif et en font la promotion auprès de leurs adhérents. Les Conseillers du commerce extérieur de



Pour quelles raisons ? Le gros enjeu pour l’internationalisation de l’économie française réside dans un engagement massif des PME et des ETI, aussi bien en termes d’exportations que d’investissements à l’étranger. De ce point de vue, le V.I.E est un formidable outil de mobilité internationale pour les entreprises qui souhaitent disposer de



cadres à l’étranger. C’est un instrument simple d’utilisation et dont le coût est maîtrisé. Business France s’occupe de l’ensemble de la gestion administrative : l’entreprise peut se concentrer sur les aspects opérationnels de la mission. Le V.I.E est une solution RH bien adaptée à la PME, avec un impact positif sur le développement des courants d’affaires. Avec quels résultats en termes d’emploi ? Sept volontaires sur dix se voient proposer une offre d’embauche par l’entreprise qui a mis en place le V.I.E. Tous n’acceptent pas, car ils peuvent recevoir d’autres propositions ou faire d’autres choix professionnels ou personnels. Selon nos statistiques, 92% des V.I.E sont en activité un an après la fin de leur mission, ce qui représente un très bon résultat. Quelles sont vos ambitions pour l’avenir ? Le V.I.E a atteint l’âge de raison. Nous allons continuer à investir pour améliorer la qualité de nos services et maintenir la satisfaction de nos clients, les entreprises, ainsi que la motivation et la sécurité des jeunes professionnels. Si les bons chiffres indiqués représentent pour nos équipes un motif légitime de satisfaction, l’enjeu reste la mise en œuvre d’une vraie solution de mobilité pour gérer les talents, en particulier au profit des PME afin de leur permette de se développer à l’international dans les meilleures conditions.



DES ÉQUIPES SPÉCIALISÉES QUI TRAVAILLENT EN RÉSEAU Le V.I.E est un programme géré par des équipes spécialisées au sein de Business France. La Direction V.I.E rassemble 70 collaborateurs qui ont acquis au fil des années un savoir-faire et une expérience certaine dans différents domaines : expertise RH export, gestion administrative, protection sociale, sécurité, recrutement, etc. Autrement dit, une palette de compétences unique en son genre en France, et même en Europe, à même de proposer des solutions sur-mesure pour les entreprises.
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Les spécialistes de Business France travaillent en partenariat avec les équipes de la sphère publique basées à l’étranger. Dans les pays où les volontaires sont en mission, il y a des correspondants V.I.E qui peuvent être des collaborateurs soit du bureau local de Business France, soit du Service économique, soit du Service Commun de Gestion de l’Ambassade de France. Toutes ces équipes, tant au sein de Business France qu’au sein des Ambassades, constituent un réseau qui est mis au service des entreprises françaises pour faciliter le développement de leur business à l’international et la gestion de leurs futurs cadres export.



C’est une excellente formule. Le problème, c’est de convaincre plus d’entreprises, notamment des PME, d’y recourir. C’est une action qui est portée par tout l’écosystème du commerce extérieur français. La simplicité du mécanisme et la gestion de la procédure par un seul organisme, Business France, constituent des avantages évidents, en particulier pour les petites entreprises.” Alain Bentéjac, président du Comité national des Conseillers du commerce extérieur de la France (CNCCEF) 3



Sourcer les talents à l’international Identifier les meilleurs talents en vue de les tester au cours d’une mission puis de les recruter dans l’entreprise : tel est l’objectif du dispositif du Volontariat International en Entreprise (V.I.E). Cette solution de ressources humaines, gérée par Business France dans une logique de partenariat avec les acteurs de l’export, est devenue une vraie formule « gagnant-gagnant ». LES CHIFFRES CLÉS DU V.I.E (NOVEMBRE 2017) Le Volontariat International en Entreprise (V.I.E), instauré par la loi du 14 mars 2000, permet aux entreprises françaises de confier à un jeune, homme ou femme, jusqu’à 28 ans, une mission professionnelle à l’étranger durant une période modulable de 6 à 24 mois, renouvelable une fois dans cette limite.



tif, en développant des services d’appui. Lorsque l’entreprise souhaite gagner du temps dans le processus de recrutement, cet organisme propose un service d’aide au recrutement spécialisé V.I.E avec une équipe de chargés de recrutement. Business France fait une pré-sélection de candidats qui sont soumis à l’entreprise. À l’arrivée du volontaire dans le pays, un expert du bureau de Business France peut accompagner son démarrage dans le cadre d’une prestation de coaching sectoriel pendant plusieurs mois. À cela s’ajoute l’identification de solutions d’hé-



Un entretien avec Christophe Lecourtier, directeur général de Business France



« Le V.I.E est une solution RH bien adaptée à la PME »



10 000



Volontaires



135 pays



66 %



Quel bilan tirez-vous du dispositif  V.I.E ? Le dernier pointage disponible début décembre, indique que le cap des 10.000 volontaires en poste à l’étranger pour des entreprises a été atteint et même dépassé. Sur l’ensemble de l’année 2017, plus de 14 000 missions auront été réalisées. Les objectifs fixés ont été atteints. Le bilan de ce programme, créé en 2000, est donc largement favorable. Au-delà des bons chiffres, nous assistons aussi à une mutation du dispositif qui est tout aussi importante. Il y a dix ans, le V.I.E était utilisé surtout par les grands groupes. Ce n’est plus le cas actuellement : les PME et les ETI sont les principaux utilisateurs de la formule. Ce succès est une illustration du savoir-faire et de la capacité d’innovation française. Le V.I.E est une formule originale qui n’existe nulle part ailleurs dans le monde et que certains pays nous envient. Dans un contexte de concurrence internationale croissante, c’est donc une opportunité à saisir, notamment par les PME.
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Poids des PME Durée moyenne des missions



26 ans



68 % des jeunes se sont vus proposer



Age moyen du V.I.E



un poste à l’issue de leur mission



Logique de partenariat



Ce succès s’explique en grande partie par la logique partenariale mise en place par Business France. « C’est d’abord un partenariat public-privé entre l’État, les jeunes et l’entreprise » souligne Michel Bauza. Le premier gère la procédure via Business France et se porte garant de la sécurité du volontaire dans le pays d’accueil, placé sous la responsabilité de l’Ambassade de France. L’entreprise demeure maîtresse du recrutement, finance la mission et assure son encadrement opérationnel. « Le dispositif est absolument idéal. Nous avons toute liberté pour le recrutement. Une fois que nous avons choisi le candidat, Business France



s’occupe de tous les aspects administratifs, de la relation avec le candidat. C’est une machine parfaitement rodée » fait remarquer David Lasry. La dimension partenariale concerne également les autres membres des écosystèmes de l’Export (CCE, Régions, Bpifrance, CCI France International, OSCI, Clubs d’exportateurs), de l’Emploi (APEC, Pôle Emploi, ANDRH, Cercle Magellan) et de l’entrepreneuriat français (MEDEF, CPME, Fédérations, Clusters, Pôles de compétitivité). Les formes de cette coopération sont multiples. L’entreprise qui embauche un V.I.E doit obligatoirement prévoir une structure d’hébergement professionnel à



Pour quelles raisons ? Le gros enjeu pour l’internationalisation de l’économie française réside dans un engagement massif des PME et des ETI, aussi bien en termes d’exportations que d’investissements à l’étranger. De ce point de vue, le V.I.E est un formidable outil de mobilité internationale pour les entreprises qui souhaitent disposer de
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DES ÉQUIPES SPÉCIALISÉES QUI TRAVAILLENT EN RÉSEAU



Les spécialistes de Business France travaillent en partenariat avec les équipes de la sphère publique basées à l’étranger. Dans les pays où les volontaires sont en mission, il y a des correspondants V.I.E qui peuvent être des collaborateurs soit du bureau local de Business France, soit du Service économique, soit du Service Commun de Gestion de l’Ambassade de France. Toutes ces équipes, tant au sein de Business France qu’au sein des Ambassades, constituent un réseau qui est mis au service des entreprises françaises pour faciliter le développement de leur business à l’international et la gestion de leurs futurs cadres export.
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Le V.I.E est un programme géré par des équipes spécialisées au sein de Business France. La Direction V.I.E rassemble 70 collaborateurs qui ont acquis au fil des années un savoir-faire et une expérience certaine dans différents domaines : expertise RH export, gestion administrative, protection sociale, sécurité, recrutement, etc. Autrement dit, une palette de compétences unique en son genre en France, et même en Europe, à même de proposer des solutions sur-mesure pour les entreprises.



2



la France agissent aussi bien en France que dans les pays par le biais de leurs sections. Autre exemple : le V.I.E à temps et coûts partagés. Un volontaire effectue une mission pour le compte, non pas d’une, mais de plusieurs entreprises (2-3 généralement). Business France travaille en liaison avec plusieurs structures spécialisées dont : Promeca, une entité de la Fédération des industries mécaniques (FIM) et l’Imed. Fort de ce rôle, à la fois moteur et fédérateur, Business France cherche en permanence à améliorer l’efficacité du disposi-
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Le V.I.E permet d’attirer, de tester et d’embaucher des jeunes appelés à être les futurs cadres export de l’entreprise. « C’est un dispositif qui permet d’avoir une expérience formatrice à l’international, sur le terrain, au sein de l’entreprise » explique Michel Bauza, directeur du V.I.E chez Business France, l’organisme public qui gère cette procédure. « L’entreprise a un accès facilité à un vaste vivier de profils qu’elle aurait du mal à trouver seule. C’est une solution de mobilité internationale pour gérer les talents » complète-t-il. Pour un nombre croissant d’entreprises, y compris des PME, principaux utilisateurs de la formule actuellement, le V.I.E est devenu une plateforme de recrutement de leurs futurs cadres internationaux. Les témoignages sont éloquents. « Pendant les trois dernières années, nous avons recruté une cinquantaine de V.I.E, dont quarante sont actuellement dans la société. Il y a parmi eux, le responsable des opérations mondiales et le directeur commercial. Le dispositif V.I.E est au cœur de notre stratégie RH » affirme David Lasry, PDG de Dalet, une PME basée à Levallois-Perret, en Ile-de-France, qui commercialise des plateformes de gestion de contenu et des flux médias.« Le premier V.I.E est notre directeur commercial. Pour peu que la mission soit réussie, le dispositif est une vraie rampe de lancement en termes de carrière » indique de son côté Hassan Triqui, directeur général de Secure-IC, une PME basée à Rennes, en Bretagne, qui propose des services pour sécuriser les objets numériques et lutter contre la cybercriminalité.



l’étranger. Lorsqu’elle ne dispose pas de point de chute (filiale, partenaire, etc.), Business France identifie une solution. L’offre des chambres de commerce et d’industrie française à l’étranger et de consultants privés appartenant à l’OSCI peut compléter celle des bureaux de Business France. Les Régions apportent un appui financier aux PME utilisatrices du V.I.E dont les modalités sont variables. Les organisations professionnelles appuient le dispositif et en font la promotion auprès de leurs adhérents. Les Conseillers du commerce extérieur de



cadres à l’étranger. C’est un instrument simple d’utilisation et dont le coût est maîtrisé. Business France s’occupe de l’ensemble de la gestion administrative : l’entreprise peut se concentrer sur les aspects opérationnels de la mission. Le V.I.E est une solution RH bien adaptée à la PME, avec un impact positif sur le développement des courants d’affaires. Avec quels résultats en termes d’emploi ? Sept volontaires sur dix se voient proposer une offre d’embauche par l’entreprise qui a mis en place le V.I.E. Tous n’acceptent pas, car ils peuvent recevoir d’autres propositions ou faire d’autres choix professionnels ou personnels. Selon nos statistiques, 92% des V.I.E sont en activité un an après la fin de leur mission, ce qui représente un très bon résultat. Quelles sont vos ambitions pour l’avenir ? Le V.I.E a atteint l’âge de raison. Nous allons continuer à investir pour améliorer la qualité de nos services et maintenir la satisfaction de nos clients, les entreprises, ainsi que la motivation et la sécurité des jeunes professionnels. Si les bons chiffres indiqués représentent pour nos équipes un motif légitime de satisfaction, l’enjeu reste la mise en œuvre d’une vraie solution de mobilité pour gérer les talents, en particulier au profit des PME afin de leur permette de se développer à l’international dans les meilleures conditions.



C’est une excellente formule. Le problème, c’est de convaincre plus d’entreprises, notamment des PME, d’y recourir. C’est une action qui est portée par tout l’écosystème du commerce extérieur français. La simplicité du mécanisme et la gestion de la procédure par un seul organisme, Business France, constituent des avantages évidents, en particulier pour les petites entreprises.” Alain Bentéjac, président du Comité national des Conseillers du commerce extérieur de la France (CNCCEF) 3



sorte que le programme V.I.E soit le plus simple possible. Il s’agit de faciliter la vie des entreprises pour qu’elles puissent se concentrer sur l’essentiel : réussir à l’international » indique Michel Bauza. « C’est une formule gagnant-gagnant » pour les entreprises, les jeunes et l’économie française » conclut-il.
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La Région Normandie a décidé de faire de l’ouverture à l’international une priorité. C’est pourquoi nous avons mis en place le Pass Monde en septembre 2016. C’est aussi pour cette raison que nous avons décidé de renforcer, dès à présent, notre politique de soutien au V.I.E.” Hervé Morin, président de la Région Normandie
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La Région Auvergne-Rhône-Alpes est particulièrement dynamique en matière de recrutement des V.I.E. Le soutien et le service des entreprises sont des priorités. L’objectif est clairement de disposer d’une chaîne d’accompagnements complets dédiés au développement commercial à l’international des entreprises.” Philippe Meunier, vice-président délégué aux Partenariats internationaux de la Région Auvergne-Rhône-Alpes Philippe Brunet, directeur général de Filovent



« Le V.I.E est un exceptionnel accélérateur de business »
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« La progression rapide de l’activité est directement corrélée au recrutement de V.I.E » affirme Philippe Brunet, directeur général de Filovent, une PME spécialisée dans la location de bateaux, qui dispose de bureaux à Paris, Barcelone et Marrakech. La location de bateaux séduit aujourd’hui l’ensemble du marché touristique et des plaisanciers novices en matière de navigation. La société est présente dans 56 pays et propose une flotte de 18 000 bateaux. Filovent a eu recours à la formule du V.I.E pour développer son activité en Espagne. La société engage des volontaires depuis trois ans pour son bureau de Barcelone : six au total, dont quatre sont actuellement en poste. « Nos volontaires ont tous fait preuve d’une grande autonomie et d’une excellente capacité d’adaptation tant à l’entreprise qu’au pays d’accueil.



Outre leurs qualités techniques et humaines, ils possèdent une extraordinaire motivation et un esprit entrepreneurial qui ont pour effet de tirer l’entreprise » précise-t-il. Filovent a ainsi pu attirer des profils issus des grandes écoles, notamment HEC. Initialement attirés par l’aventure V.I.E, les jeunes ont pu découvrir les avantages offerts par une petite structure. « Ce sont des compétences de haut niveau et lorsqu’ils décident de rester, nous leur offrons une place de manager et même d’actionnaire comme c’est le cas avec une de nos dernières recrues. Tous nos V.I.E occupent des postes clés au sein de Filovent » souligne Philippe Brunet. En ayant recours au volontariat international, la société a amélioré sa marque employeur, attiré des compétences de haut niveau et boosté son activité. « Les V.I.E sont un exceptionnel accélérateur de développement et de croissance. En plus d’être un dispositif simple et sans surprise, nous bénéficions de personnalités passionnées par leur travail » conclut Philippe Brunet.



Pour aider les entreprises qui recrutent un V.I.E, divers appuis et solutions de financement ont été mises en place. Revue de détail des principaux instruments disponibles. Le V.I.E est un dispositif attractif pour les PME car le coût est raisonnable et maîtrisé. « L’entreprise peut intégrer le coût de la mission dans son business plan, il n’y a pas de mauvaises surprises : c’est une dépense parfaitement planifiable » affirme Aurélien Giraud, chef de département V.I.E de Business France. Les frais de gestion sont réduits, l’entreprise bénéficie d’une exonération de charges salariales et patronales, la protection sociale du volontaire est intégrée dans le package. Le recours à un V.I.E ouvre droit au crédit d’impôt export, mesure destinée aux PME qui engagent des dépenses de prospection commerciale afin d’exporter. L’entreprise peut également recourir à différentes solutions de financement. Les dépenses liées au recours à un V.I.E sont éligibles au Prêt Croissance International proposé par Bpifrance, dont l’objectif est de financer les dépenses à l’international. Ce financement peut être couplé à une assurance prospection délivrée par Bpifrance Assurance Export. Celle-ci apporte une couverture contre le risque commercial lié aux premières démarches de prospection et permet de bénéficier



d’un soutien de trésorerie avec une assurance forfaitaire simplifiée.



L’appui des régions



Par ailleurs, la grande majorité des régions françaises apporte un soutien financier aux PME qui souhaitent recourir au dispositif V.I.E. Elles prennent en charge une part importante du coût du V.I.E, l’objectif étant de favoriser le développement des PME régionales sur les marchés internationaux. Les modalités de subvention sont variables d’une région à l’autre. « La Région des Pays de la Loire appuie l’exportation à travers le V.I.E. Simplicité et aide financière re-



présentent un soutien très fort pour l’export » explique Bruno Giffard, président directeur général de Giffard, une société basée à Angers, dans les Pays de la Loire, et spécialisée dans la fabrication de liqueurs et de sirops. En définitive, il existe une vaste panoplie d’appuis financiers mis à la disposition des entreprises utilisatrices du V.I.E. « Il convient de bien comprendre leur mode d’utilisation. Les différents appuis sont complémentaires et ne s’additionnent pas » précise le chef de Département V.I.E. Ces appuis correspondent à des cas de figure différents. « Une entreprise qui souhaite ouvrir de nouveaux marchés à l’export en utilisant le V.I.E a tout intérêt à utiliser une assurance prospection pour couvrir le risque commercial, quitte à la coupler avec un prêt de Bpifrance » souligne Aurélien Giraud. Un groupe déjà installé à l’étranger par le biais de filiales, et qui a déjà des courants d’affaires réguliers, n’est pas confronté à ce type de risque. « Dans tous les cas de figure, il faut, dans un premier temps, bien définir le projet export puis, dans un deuxième temps, s’interroger sur l’instrument financier le mieux adapté » conclut-il.



Vincente Charbonel, directrice opérationnelle d’Anyware Video



« L’appui financier de la Région PACA nous a permis de recruter un V.I.E et de donner une nouvelle impulsion à notre activité internationale »



“
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Depuis près de 10 ans, nous agissons avec le conseil régional, les CCEF et Business France pour faire connaître et promouvoir le V.I.E auprès des PME, préparer avec elle le projet, le profil, les objectifs, assurer un suivi régulier de la mission, animer un comité de validation mensuel, gérer un dispositif permettant à l’entreprise de ne se soucier d’aucun aspect financier: le conseil régional finance l’intégralité de la rémunération du jeune pendant la 1re année, c’est la CCI qui contractualise pour son compte avec Business France !” Armelle Rebuffet, directrice de la CCI Pays de la Loire
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Identifier des solutions de financement
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les bonnes pratiques, etc. Il sera annexé à la convention signée entre l’entreprise et Business France. Il a pour objectif de mieux accompagner les entreprises. La création d’une nouvelle identité visuelle du V.I.E en 2018 s’inscrit dans cette démarche. « Les équipes de Business France sont pleinement mobilisées pour faire en



« Le premier V.I.E a été installé dans notre bureau de Tokyo en 2015 » indique Vincente Charbonel, directrice opérationnelle d’Anyware Video, une société basée à Marseille et spécialisée dans la création de logiciels permettant aux médias de diffuser leurs programmes télévisés et radiophoniques ainsi que de les archiver. Forte de cette expérience, la société a créé un 2e bureau à Dubaï et accueilli un V.I.E à temps partagé par l’intermédiaire de l’Imed qui a permis également de bénéficier de l’accompagnement financier de la Région. Le conseil régional de Provence-AlpesCôte d’Azur (PACA) alloue une aide financière pour l’accueil d’un V.I.E à temps partagé. Cet appui a été décisif. « Grâce aux volontaires, nous avons eu accès à une information vi-



vante locale, permettant d’ajuster nos actions. Outre l’effet rassurant d’un bureau local sur nos clients, cette expérience a renforcé la crédibilité de notre expérience et valorisé davantage notre marque auprès du marché européen » précise Vincente Charbonel. L’activité d’Anyware Video a progressé de 50 % en 2016 et devrait encore croître de 30 % en 2017. Si le V.I.E représente un appui commercial évident, c’est également un extraordinaire levier humain, en constituant un moteur pour toute l’entreprise et ses salariés. « Les volontaires possèdent une vraie culture internationale et un tempérament de défricheur. Ce sont de véritables entrepreneurs en herbe » conclut Vincente Charbonel. © D.R.



bergement professionnel évoquées précédemment. Alors que la formule existe depuis 17 ans, Business France veut franchir une nouvelle étape. Une « charte » du V.I.E est en préparation et devrait voir le jour en 2018. Ce texte rappellera les principes du dispositif, les modalités de fonctionnement,
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La Région Normandie a décidé de faire de l’ouverture à l’international une priorité. C’est pourquoi nous avons mis en place le Pass Monde en septembre 2016. C’est aussi pour cette raison que nous avons décidé de renforcer, dès à présent, notre politique de soutien au V.I.E.” Hervé Morin, président de la Région Normandie



La Région Auvergne-Rhône-Alpes est particulièrement dynamique en matière de recrutement des V.I.E. Le soutien et le service des entreprises sont des priorités. L’objectif est clairement de disposer d’une chaîne d’accompagnements complets dédiés au développement commercial à l’international des entreprises.” Philippe Meunier, vice-président délégué aux Partenariats internationaux
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sorte que le programme V.I.E soit le plus simple possible. Il s’agit de faciliter la vie des entreprises pour qu’elles puissent se concentrer sur l’essentiel : réussir à l’international » indique Michel Bauza. « C’est une formule gagnant-gagnant » pour les entreprises, les jeunes et l’économie française » conclut-il.



Philippe Brunet, directeur général de Filovent



« Le V.I.E est un exceptionnel accélérateur de business »
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« La progression rapide de l’activité est directement corrélée au recrutement de V.I.E » affirme Philippe Brunet, directeur général de Filovent, une PME spécialisée dans la location de bateaux, qui dispose de bureaux à Paris, Barcelone et Marrakech. La location de bateaux séduit aujourd’hui l’ensemble du marché touristique et des plaisanciers novices en matière de navigation. La société est présente dans 56 pays et propose une flotte de 18 000 bateaux. Filovent a eu recours à la formule du V.I.E pour développer son activité en Espagne. La société engage des volontaires depuis trois ans pour son bureau de Barcelone : six au total, dont quatre sont actuellement en poste. « Nos volontaires ont tous fait preuve d’une grande autonomie et d’une excellente capacité d’adaptation tant à l’entreprise qu’au pays d’accueil.



“



Outre leurs qualités techniques et humaines, ils possèdent une extraordinaire motivation et un esprit entrepreneurial qui ont pour effet de tirer l’entreprise » précise-t-il. Filovent a ainsi pu attirer des profils issus des grandes écoles, notamment HEC. Initialement attirés par l’aventure V.I.E, les jeunes ont pu découvrir les avantages offerts par une petite structure. « Ce sont des compétences de haut niveau et lorsqu’ils décident de rester, nous leur offrons une place de manager et même d’actionnaire comme c’est le cas avec une de nos dernières recrues. Tous nos V.I.E occupent des postes clés au sein de Filovent » souligne Philippe Brunet. En ayant recours au volontariat international, la société a amélioré sa marque employeur, attiré des compétences de haut niveau et boosté son activité. « Les V.I.E sont un exceptionnel accélérateur de développement et de croissance. En plus d’être un dispositif simple et sans surprise, nous bénéficions de personnalités passionnées par leur travail » conclut Philippe Brunet.



Pour aider les entreprises qui recrutent un V.I.E, divers appuis et solutions de financement ont été mises en place. Revue de détail des principaux instruments disponibles. Le V.I.E est un dispositif attractif pour les PME car le coût est raisonnable et maîtrisé. « L’entreprise peut intégrer le coût de la mission dans son business plan, il n’y a pas de mauvaises surprises : c’est une dépense parfaitement planifiable » affirme Aurélien Giraud, chef de département V.I.E de Business France. Les frais de gestion sont réduits, l’entreprise bénéficie d’une exonération de charges salariales et patronales, la protection sociale du volontaire est intégrée dans le package. Le recours à un V.I.E ouvre droit au crédit d’impôt export, mesure destinée aux PME qui engagent des dépenses de prospection commerciale afin d’exporter. L’entreprise peut également recourir à différentes solutions de financement. Les dépenses liées au recours à un V.I.E sont éligibles au Prêt Croissance International proposé par Bpifrance, dont l’objectif est de financer les dépenses à l’international. Ce financement peut être couplé à une assurance prospection délivrée par Bpifrance Assurance Export. Celle-ci apporte une couverture contre le risque commercial lié aux premières démarches de prospection et permet de bénéficier



d’un soutien de trésorerie avec une assurance forfaitaire simplifiée.



L’appui des régions



Par ailleurs, la grande majorité des régions françaises apporte un soutien financier aux PME qui souhaitent recourir au dispositif V.I.E. Elles prennent en charge une part importante du coût du V.I.E, l’objectif étant de favoriser le développement des PME régionales sur les marchés internationaux. Les modalités de subvention sont variables d’une région à l’autre. « La Région des Pays de la Loire appuie l’exportation à travers le V.I.E. Simplicité et aide financière re-



présentent un soutien très fort pour l’export » explique Bruno Giffard, président directeur général de Giffard, une société basée à Angers, dans les Pays de la Loire, et spécialisée dans la fabrication de liqueurs et de sirops. En définitive, il existe une vaste panoplie d’appuis financiers mis à la disposition des entreprises utilisatrices du V.I.E. « Il convient de bien comprendre leur mode d’utilisation. Les différents appuis sont complémentaires et ne s’additionnent pas » précise le chef de Département V.I.E. Ces appuis correspondent à des cas de figure différents. « Une entreprise qui souhaite ouvrir de nouveaux marchés à l’export en utilisant le V.I.E a tout intérêt à utiliser une assurance prospection pour couvrir le risque commercial, quitte à la coupler avec un prêt de Bpifrance » souligne Aurélien Giraud. Un groupe déjà installé à l’étranger par le biais de filiales, et qui a déjà des courants d’affaires réguliers, n’est pas confronté à ce type de risque. « Dans tous les cas de figure, il faut, dans un premier temps, bien définir le projet export puis, dans un deuxième temps, s’interroger sur l’instrument financier le mieux adapté » conclut-il.
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Les valeurs qui font la réussite des V.I.E sont celles des champions



Les 35 premiers pays d’affectation des V.I.E (octobre 2017) Allemagne



Nombre de V.I.E



1 007 258



Royaume-Uni



1 284



268



271



Pays-Bas 113 57



Irlande 53



Canada



97 41



Belgique



855



Suède



Pologne 74



Rép. tchèque



98



Autriche



163



77



Luxembourg 41



1 301 402



Chine/Hong Kong



28



261



Etats-Unis



506 257



Hongrie



Médaillée d’or, d’argent et de bronze en athlétisme aux Jeux Paralympiques de Rio (2016), de Londres (2012) et de Pékin (2008).



29



397 157



Roumanie 76



Portugal



46



64 32



Panama



Maroc



Suisse



161



49



98



11



Brésil



Singapour



151



264



57



Sénégal 62



164



47



95



52



EAU Italie 254



142



Thailande
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70



38



161



« L’adaptation, l’engagement et la régularité : des bases solides pour réussir »



87



123



Chili



Inde



49 30



Argentine 57



23



6



« On réussit si on est ouvert d’esprit, si on a envie de partager » Marie-Amélie Lefur



58



Espagne



121



197



39



27



378



Mexique



Japon



86



49
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Nombre de sociétés qui utilisent la formuleV.I.E



85



Côte d’Ivoire 81



64



66



Malaisie 48 38



Af du Sud



Australie



47



81



72



131



Patrice Martin 12 titres mondiaux, 34 titres européens et 25 records du monde en Ski nautique, le plus long palmarès du sport français. 7
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La réussite du recrutement est d’autant plus importante que la sélection du V.I.E est la première étape d’un processus qui doit conduire à la future intégration du jeune dans l’entreprise. Il faut d’abord qu’un projet export ait été bien défini, puis la phase de recrutement du volontaire peut être engagée. « Il est indispensable de déterminer avec précision le poste à pourvoir, le contenu de la mission mais aussi les compétences et les soft skills requis » explique Marie-Laure Rinaudo, chef du Service Civi et Appui au recrutement du V.I.E de Business France. La règle de base est de faire figurer dans l’offre les caractéristiques du poste à pourvoir, de manière détaillée : intitulé, présentation de l’entreprise, contenu de la mission, profil et compétences attendus, connaissances linguistiques, etc. Une fois cette étape franchie, l’entreprise peut déposer gratuitement son offre sur le site Civiweb. com, site de référence du V.I.E pour les candidats



NOMBRE DE V.I.E PAR NIVEAU D’ÉTUDE DÉCLARÉ (OCTOBRE 2017)



247 V.I.E Jusqu’à Bac + 2



2 621 V.I.E,



Mettre en valeur son offre



L’entreprise peut également consulter les CV des candidats disponibles sur le Civiweb. En effet, tous les candidats à un V.I.E doivent se faire obligatoirement enregistrer et déposer leur curriculum vitae sur le site. Un moteur de recherche permet de requêter selon plusieurs critères. La CVthèque (base de données) contient près de 45 000 profils actuellement ! La réussite du recrutement d’un V.I.E repose sur le respect de quelques règles simples. Les grandes entreprises, surtout si elles ont une marque employeur forte, attirent en priorité les jeunes à la recherche d’une mission. Les PME et les ETI doivent donc savoir se mettre en valeur, surtout si leur secteur est peu ou mal connu. À noter que le V.I.E permet d’attirer des talents qui n’auraient pas postulé sans mission V.I.E à la clé. Certaines entreprises de petite taille mais dotées d’un gros potentiel export inexploité jusqu’ici peuvent donner lieu à de belles missions. D’où l’importance de donner des informations pertinentes pour les jeunes. « Il y a une forte appétence des candidats pour partir en V.I.E, mais il faut savoir ‘vendre son projet’ » résume la chef du service Civi et Appui au recrutement. La multiplication 8



503 V.I.E Bac + 3/4



2 403 V.I.E,



9 181 V.I.E Bac + 5 et plus



1 720 V.I.E,



9 931 V.I.E Total



2 437 V.I.E,



Les premières filières des bac + 5 des critères allonge la durée de la recherche, et peut même la compliquer : c’est le syndrome du mouton à cinq pattes lorsque les exigences sont très nombreuses. Parfois, certains critères très « basiques » posent problème. « Nous continuons à être confrontés à



un déficit de candidats germanophones souhaitant partir en Allemagne » poursuit-elle. La personnalité et la motivation d’un candidat peuvent compenser un petit déficit de maîtrise linguistique : les candidats apprennent vite une fois sur place !



Quatre conseils pratiques pour bien recruter un V.I.E



1



Bien définir en amont le poste et les missions à accomplir par le futur V.I.E, en lien avec le manager dans le pays d’accueil.



Dans l’étape du recrutement : Business France met à votre disposition le Civiweb, l’accès à une CVthèque et une équipe de recruteurs dédié au V.I.E. Le croisement de plusieurs points de vue permet de sécuriser le recrutement.



2



Au démarrage de la mission, veillez à bien intégrer le V.I.E et le former à vos produits et à votre culture d’entreprise, en France et/ou sur place dans le pays d’accueil. Une formation préliminaire et des points réguliers tout au long de la mission sont une condition essentielle du succès de la mission pour les deux parties.



3



S’inscrire dans une perspective à moyen terme : si la mission est concluante, le V.I.E a acquis une expérience professionnelle qui sera précieuse pour l’entreprise. Le V.I.E devient très souvent un collaborateur de l’entreprise après sa mission !
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Il faut éviter également de « surdimensionner » le poste et fixer des objectifs réalistes. Le volontaire a généralement reçu une bonne formation et dispose d’une expérience préalable à l’étranger (stage, études) mais peut manquer d’expérience. Certaines entreprises peuvent depuis la France surestimer la capacité opérationnelle des volontaires, ce qui finit par générer des tensions ; d’où l’intérêt de proposer un réel accompagnement tout au long de la mission. Le périmètre géographique d’intervention du V.I.E peut être irréaliste. Par ailleurs, les pays sont différents. Une mission en Afrique n’est pas la même qu’en Belgique : le profil du candidat ne peut pas être identique. « S’il s’agit d’un pays éloigné ou complexe, mieux vaut privilégier un candidat ayant une première expérience de l’international » indique Sylvain Biard, chef du service Développement clientèle V.I.E de Business France. En sens contraire, il faut éviter de confier à un jeune sortant d’une grande école un poste qui requiert une formation plus courte. L’éventail des cursus est large et il n’y a pas de conditions de diplôme pour effectuer un V.I.E



Un appui extérieur



La confrontation de plusieurs points de vue (RH, opérationnel ou manager dans le pays d’accueil) permet de sécuriser le processus de recrutement. Business France propose une prestation d’appui au recrutement des V.I.E. Une équipe dédiée de chargés de recrutement accompagne l’entreprise dans le choix du candidat. L’intégralité du process est gérée par Business France : définition du profil et des critères de sélection, diffusion de l’offre, pré-sélection de candidats, remise des dossiers de candidatures à l’entreprise et finalisation du recrutement. L’entreprise peut ainsi « sous-traiter » le pré-recrutement. « Pour l’entreprise, cela signifie un gain de temps évident, tout en gardant la main sur le choix final du candidat » précise Marie-Laure Rinaudo. La formule peut s’avérer très avantageuse. « J’ai eu beaucoup de mal à recruter des collaborateurs francophones en Allemagne et en Belgique néerlandophone » explique Sylvain Maillard, président directeur général d’Alantys Technology, une société de distribution de
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La première étape : cibler les futurs champions de l’entreprise



composants électroniques, dont le siège est à Paris. Après avoir essayé différents outils (forums de recrutement, relations écoles etc.), il se tourne vers Business France et décide de lui confier le recrutement de deux commerciaux V.I.E. Deux candidats ont ainsi été sélectionnés. Une fois la courbe d’apprentissage



franchie, le V.I.E devient un véritable outil RH. « Certains de nos volontaires ont démarré une filiale, d’autres ont démarché les premiers clients en Australie, aux États-Unis et au Japon, à un coût tout à fait raisonnable pour un risque tout à fait maîtrisé » affirme David Lasry, PDG de Dalet.



UNE COUVERTURE DE RISQUES SÉCURISANTE « La sécurité des V.I.E est une priorité absolue et une préoccupation constante » affirme Henri Castorès, chef du service Gestion et suivi des missions V.I.E chez Business France. Dès l’instruction de la demande d’affectation du volontaire, Business France s’assure des conditions d’affectation au travers d’un plan de sécurité. Certaines destinations sont, par exemple, interdites en résidence et en déplacement telles que la Syrie, l’Irak, le Pakistan, le Mali, etc. D’autres pays sont classés dans les zones « à risque », Business France demande alors à l’entreprise de prendre des mesures de sécurité correspondantes (logement sécurisé, encadrement des déplacements, etc.) et s’assure que celles-ci ont été mises en place. « Si les conditions de sécurité ne sont pas réunies, nous nous réservons le droit de refuser la mission » précise le chef du service Gestion et suivi des missions V.I.E. Tous les mois, lors de la journée d’intégration, les jeunes sur le départ sont dûment briefés par des experts : protection des données, sécurité physique, etc. Lorsqu’ils sont dans des pays hors OCDE, les déplacements doivent être obligatoirement validés auprès du correspondant V.I.E local de Business France. Les V.I.E sont sous statut public. Ils sont placés sous l’autorité de l’Ambassade de France et doivent respecter les consignes de sécurité. À cela s’ajoute une couverture complète dans le domaine de la santé (assurance maladie, maternité, invalidité, etc.) qui inclut également les frais d’hospitalisation et le rapatriement sanitaire. Business France souscrit un contrat d’assurance groupe pour l’ensemble des V.I.E. Un guide présentant l’ensemble de la couverture sociale des V.I.E leur est donné avant le démarrage de la mission. Une cellule spéciale fonctionne 24 h/24 pour traiter les cas d’urgence individuels ou réagir en cas de crise (catastrophe naturelle, attentat, etc.). Ce dispositif complet assure une couverture optimale des risques. Pour autant, mieux vaut prévenir. « En matière de sécurité, la meilleure protection demeure l’anticipation et l’application des règles de base » conclut Henri Castorès. 9



La réussite du recrutement est d’autant plus importante que la sélection du V.I.E est la première étape d’un processus qui doit conduire à la future intégration du jeune dans l’entreprise. Il faut d’abord qu’un projet export ait été bien défini, puis la phase de recrutement du volontaire peut être engagée. « Il est indispensable de déterminer avec précision le poste à pourvoir, le contenu de la mission mais aussi les compétences et les soft skills requis » explique Marie-Laure Rinaudo, chef du Service Civi et Appui au recrutement du V.I.E de Business France. La règle de base est de faire figurer dans l’offre les caractéristiques du poste à pourvoir, de manière détaillée : intitulé, présentation de l’entreprise, contenu de la mission, profil et compétences attendus, connaissances linguistiques, etc. Une fois cette étape franchie, l’entreprise peut déposer gratuitement son offre sur le site Civiweb. com, site de référence du V.I.E pour les candidats



NOMBRE DE V.I.E PAR NIVEAU D’ÉTUDE DÉCLARÉ (OCTOBRE 2017)



247 V.I.E Jusqu’à Bac + 2



2 621 V.I.E,



Mettre en valeur son offre



L’entreprise peut également consulter les CV des candidats disponibles sur le Civiweb. En effet, tous les candidats à un V.I.E doivent se faire obligatoirement enregistrer et déposer leur curriculum vitae sur le site. Un moteur de recherche permet de requêter selon plusieurs critères. La CVthèque (base de données) contient près de 45000 profils actuellement ! La réussite du recrutement d’un V.I.E repose sur le respect de quelques règles simples. Les grandes entreprises, surtout si elles ont une marque employeur forte, attirent en priorité les jeunes à la recherche d’une mission. Les PME et les ETI doivent donc savoir se mettre en valeur, surtout si leur secteur est peu ou mal connu. À noter que le V.I.E permet d’attirer des talents qui n’auraient pas postulé sans mission V.I.E à la clé. Certaines entreprises de petite taille mais dotées d’un gros potentiel export inexploité jusqu’ici peuvent donner lieu à de belles missions. D’où l’importance de donner des informations pertinentes pour les jeunes. « Il y a une forte appétence des candidats pour partir en V.I.E, mais il faut savoir ‘vendre son projet’ » résume la chef du service Civi et Appui au recrutement. La multiplication 8



503 V.I.E Bac + 3/4



2 403 V.I.E,



9 181 V.I.E Bac + 5 et plus



1 720 V.I.E,



9 931 V.I.E Total



2 437 V.I.E,



Les premières filières des bac + 5 des critères allonge la durée de la recherche, et peut même la compliquer : c’est le syndrome du mouton à cinq pattes lorsque les exigences sont très nombreuses. Parfois, certains critères très « basiques » posent problème. « Nous continuons à être confrontés à



un déficit de candidats germanophones souhaitant partir en Allemagne » poursuit-elle. La personnalité et la motivation d’un candidat peuvent compenser un petit déficit de maîtrise linguistique : les candidats apprennent vite une fois sur place !



Quatre conseils pratiques pour bien recruter un V.I.E



1



Bien définir en amont le poste et les missions à accomplir par le futur V.I.E, en lien avec le manager dans le pays d’accueil.



Dans l’étape du recrutement : Business France met à votre disposition le Civiweb, l’accès à une CVthèque et une équipe de recruteurs dédié au V.I.E. Le croisement de plusieurs points de vue permet de sécuriser le recrutement.



2



Au démarrage de la mission, veillez à bien intégrer le V.I.E et le former à vos produits et à votre culture d’entreprise, en France et/ou sur place dans le pays d’accueil. Une formation préliminaire et des points réguliers tout au long de la mission sont une condition essentielle du succès de la mission pour les deux parties.



3



S’inscrire dans une perspective à moyen terme : si la mission est concluante, le V.I.E a acquis une expérience professionnelle qui sera précieuse pour l’entreprise. Le V.I.E devient très souvent un collaborateur de l’entreprise après sa mission !



4



Il faut éviter également de « surdimensionner » le poste et fixer des objectifs réalistes. Le volontaire a généralement reçu une bonne formation et dispose d’une expérience préalable à l’étranger (stage, études) mais peut manquer d’expérience. Certaines entreprises peuvent depuis la France surestimer la capacité opérationnelle des volontaires, ce qui finit par générer des tensions ; d’où l’intérêt de proposer un réel accompagnement tout au long de la mission. Le périmètre géographique d’intervention du V.I.E peut être irréaliste. Par ailleurs, les pays sont différents. Une mission en Afrique n’est pas la même qu’en Belgique : le profil du candidat ne peut pas être identique. « S’il s’agit d’un pays éloigné ou complexe, mieux vaut privilégier un candidat ayant une première expérience de l’international » indique Sylvain Biard, chef du service Développement clientèle V.I.E de Business France. En sens contraire, il faut éviter de confier à un jeune sortant d’une grande école un poste qui requiert une formation plus courte. L’éventail des cursus est large et il n’y a pas de conditions de diplôme pour effectuer un V.I.E



Un appui extérieur



La confrontation de plusieurs points de vue (RH, opérationnel ou manager dans le pays d’accueil) permet de sécuriser le processus de recrutement. Business France propose une prestation d’appui au recrutement des V.I.E. Une équipe dédiée de chargés de recrutement accompagne l’entreprise dans le choix du candidat. L’intégralité du process est gérée par Business France : définition du profil et des critères de sélection, diffusion de l’offre, pré-sélection de candidats, remise des dossiers de candidatures à l’entreprise et finalisation du recrutement. L’entreprise peut ainsi « sous-traiter » le pré-recrutement. « Pour l’entreprise, cela signifie un gain de temps évident, tout en gardant la main sur le choix final du candidat » précise Marie-Laure Rinaudo. La formule peut s’avérer très avantageuse. « J’ai eu beaucoup de mal à recruter des collaborateurs francophones en Allemagne et en Belgique néerlandophone » explique Sylvain Maillard, président directeur général d’Alantys Technology, une société de distribution de
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La première étape : cibler les futurs champions de l’entreprise



composants électroniques, dont le siège est à Paris. Après avoir essayé différents outils (forums de recrutement, relations écoles etc.), il se tourne vers Business France et décide de lui confier le recrutement de deux commerciaux V.I.E. Deux candidats ont ainsi été sélectionnés. Une fois la courbe d’apprentissage



franchie, le V.I.E devient un véritable outil RH. « Certains de nos volontaires ont démarré une filiale, d’autres ont démarché les premiers clients en Australie, aux États-Unis et au Japon, à un coût tout à fait raisonnable pour un risque tout à fait maîtrisé » affirme David Lasry, PDG de Dalet.



UNE COUVERTURE DE RISQUES SÉCURISANTE « La sécurité des V.I.E est une priorité absolue et une préoccupation constante » affirme Henri Castorès, chef du service Gestion et suivi des missions V.I.E chez Business France. Dès l’instruction de la demande d’affectation du volontaire, Business France s’assure des conditions d’affectation au travers d’un plan de sécurité. Certaines destinations sont, par exemple, interdites en résidence et en déplacement telles que la Syrie, l’Irak, le Pakistan, le Mali, etc. D’autres pays sont classés dans les zones « à risque », Business France demande alors à l’entreprise de prendre des mesures de sécurité correspondantes (logement sécurisé, encadrement des déplacements, etc.) et s’assure que celles-ci ont été mises en place. « Si les conditions de sécurité ne sont pas réunies, nous nous réservons le droit de refuser la mission » précise le chef du service Gestion et suivi des missions V.I.E. Tous les mois, lors de la journée d’intégration, les jeunes sur le départ sont dûment briefés par des experts : protection des données, sécurité physique, etc. Lorsqu’ils sont dans des pays hors OCDE, les déplacements doivent être obligatoirement validés auprès du correspondant V.I.E local de Business France. Les V.I.E sont sous statut public. Ils sont placés sous l’autorité de l’Ambassade de France et doivent respecter les consignes de sécurité. À cela s’ajoute une couverture complète dans le domaine de la santé (assurance maladie, maternité, invalidité, etc.) qui inclut également les frais d’hospitalisation et le rapatriement sanitaire. Business France souscrit un contrat d’assurance groupe pour l’ensemble des V.I.E. Un guide présentant l’ensemble de la couverture sociale des V.I.E leur est donné avant le démarrage de la mission. Une cellule spéciale fonctionne 24 h/24 pour traiter les cas d’urgence individuels ou réagir en cas de crise (catastrophe naturelle, attentat, etc.). Ce dispositif complet assure une couverture optimale des risques. Pour autant, mieux vaut prévenir. « En matière de sécurité, la meilleure protection demeure l’anticipation et l’application des règles de base » conclut Henri Castorès. 9



Frédéric Baroni, directeur général d’Austral Net



« La pratique du sport est un indicateur de sélection des candidats » de choix généralement retenus sont, outre les diplômes et les stages réalisés, voire une première expérience professionnelle réussie à l’étranger, le caractère et la capacité d’autonomie du candidat. « Je regarde, en plus de la formation reçue, la personnalité du candidat, ses loisirs, etc. La pratique du sport est un indicateur : à profil égal, je donne la priorité au rugby par rapport au tennis, parce que cela dénote un esprit collectif qui est primordial dans une petite structure comme la nôtre. Celui qui a un projet nous intéresse, nous rejetons les carriéristes » ajoute-t-il. À ce jour, trois volontaires ont été recrutés pour défricher les nouveaux marchés à l’export. Une fois la mission terminée, chacun a été recruté en CDI de sorte que les volontaires constituent désormais l’ossature de l’activité internationale. L’export représente 70 % du chiffre d’affaires. « Le développement international est étroitement corrélé au déploiement de V.I.E » conclut Frédéric Baroni.



L’ENTREPRISE



BUSINESS FRANCE



LE V.I.E



© D.R.



L’export, c’est encore plus compliqué quand on est sur une île éloignée des grands centres technologiques, cela exige du temps, ainsi que des moyens humains et financiers » explique Frédéric Baroni, directeur général d’Austral Net, une société de consulting dans les infrastructures et les réseaux, basée à Sainte Clotilde, dans l’île de La Réunion. La position géographique de La Réunion dans l’Océan Indien est un avantage car elle permet de se positionner sur des marchés à fort potentiel, notamment en Asie. Mais le coût des déplacements est élevé à partir de La Réunion. Surtout, il faut se faire connaître sur des marchés très concurrentiels et exigeants. « Le plus dur, c’est le premier contrat » note Frédéric Baroni. « Les références rassurent les nouveaux clients ». Pour concrétiser le développement international, Frédéric Baroni s’est appuyé sur la formule du V.I.E., en attachant une importance particulière au recrutement. Les critères



Le vade-mecum du V.I.E



Siegrid Tartanson, responsable de l’acquisition des talents pour la France chez Faurecia



« Dès le recrutement, nous nous concentrons sur la prochaine intégration de notre salarié »
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culiers. Il est à l’écoute et peut être joint en permanence » précise-t-elle. Avant la journée d’intégration de Business France destinée aux volontaires sur le départ, le groupe organise une demi-journée, en présence des coordinateurs. L’objectif est de présenter au volontaire le groupe et ses activités, le programme V.I.E, la procédure d’évaluation et les possibilités d’intégration future une fois la mission terminée. Par ailleurs, des recommandations pratiques sont formulées en vue de faciliter l’intégration dans les pays d’accueil et comprendre la culture locale. À leur arrivée dans la filiale, un programme local d’intégration est mis en place. Trois mois avant la fin de la mission, les volontaires sont interrogés sur leurs souhaits et les possibilités de recrutement en CDI sont examinées. « Nous souhaitons faire en sorte qu’un maximum de volontaires soient recrutés en CDI. Ils disposent d’une expérience sur le terrain qui est précieuse : c’est une vraie richesse pour le groupe » conclut Siegrid Tartanson. 60 % des V.I.E Faurecia ont ainsi été convertis en CDI au sein du groupe. © D.R.



400 V.I.E en poste actuellement, 1 500 recrutés depuis 2008 : le groupe Faurecia, un des leaders mondiaux de l’industrie des équipements automobiles, est un gros utilisateur de la formule. « Nous avons ouvert de nombreuses implantations Faurecia dans le monde dernièrement et les V.I.E nous permettent d’accompagner l’expansion internationale du groupe » explique Siegrid Tartanson, responsable de l’acquisition des talents pour la France chez Faurecia. Mais le V.I.E a aussi une dimension ressources humaines. « Le programme V.I.E a été créé au sein de Faurecia afin de préparer, dès le recrutement, l’intégration au sein de notre groupe » affirme Siegrid Tartanson. Un coordinateur V.I.E a été mis en place dans chacune des trois activités de Faurecia (sièges d’automobile, systèmes d’intérieur et technologies de mobilité durable). « C’est un référent qui suit la mission du volontaire du début jusqu’à la fin. Il répond à ses demandes, veille à son intégration dans son environnement de travail, interagit régulièrement avec lui et intervient, si nécessaire, en cas de problèmes parti-
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Encadrement : quand le dirigeant devient coach



Booster les performances à l’international grâce au V.I.E



Le volontaire recruté n’est pas un salarié, c’est un jeune qui se voit confier une mission professionnelle dans un pays étranger. Avant son départ, il convient de bien veiller à son hébergement professionnel et mettre en place un dispositif d’encadrement adapté.



Bien recruté et encadré, le volontaire peut contribuer de façon très efficace au développement international de l’entreprise. Revue de détail de cet effet d’accélération du business à partir de cas d’entreprises.



Avant son départ, une phase d’immersion dans l’entreprise française est vivement recommandée. Le dispositif du V.I.E prévoit la possibilité pour le volontaire de séjourner en France pendant la mission à hauteur de 165 jours par an. L’entreprise peut puiser sur ce quota pour une formation destinée à faire connaître l’entreprise et son offre. Plus importante encore est l’organisation d’un dispositif d’encadrement



Trois conseils pratiques pour bien « coacher » son V.I.E



1 2 3



Prévoir un parcours d’intégration voire une session de formation en France avant le départ d’une durée variable selon le poste. Établir un mécanisme de reporting avec des entretiens réguliers (Skype, téléphone). Compléter par des visites sur place. Coaching local. Ne pas hésiter à faire revenir le V.I.E en France pour des événements ponctuels : séminaires, lancement de produit, etc.



« En Espagne, la mise en place d’un dispositif d’encadrement de notre V.I.E a contribué de manière décisive à notre percée commerciale »
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Un lien avec les distributeurs



Quel que soit le secteur, le V.I.E est une bonne formule pour renforcer une stratégie export. La société La Rochère, basée à Passavant-la-Rochère dans le



RÉPARTITION DES ENTREPRISES UTILISATRICES DE LA FORMULE DU V.I.E PAR CATÉGORIE DE CHIFFRE D’AFFAIRES (OCTOBRE 2017) Nombre d’entreprises utilisatrices de V.I.E % d’entreprises



CA 50 à 200 Me



Grand Est, est la plus ancienne verrerie de France. Afin de donner une nouvelle impulsion à ses ventes en Allemagne, elle a décidé de recourir à la formule du V.I.E. « Nous vendions en direct mais ce pays méritait un travail en profondeur : il nous fallait une présence sur place » explique Nicolas Bigot, direc-



21 %



416 13 %



260 CA < 50 Me



CA > 200 Me



teur des ventes du département arts de la table-décoration de la société. Le volontaire a été basé à Cologne. « Il a été en permanence sur le terrain et a développé de nouveaux clients. Notre business en Allemagne a enregistré un saut qualitatif. J’ai beaucoup appris grâce à lui » ajoute-t-il.



Jean-Yves Parisot, président de Diana



« Réussir notre expansion internationale en gagnant un maximum de temps »



Amalric Veret, gérant de Pronutri



Amalric Veret. Grâce à la formule d’hébergement, le volontaire est devenu opérationnel très rapidement, la société n’ayant pas besoin de chercher des locaux : une tâche ardue en Espagne, qui aurait nécessité plusieurs mois. La mise en place d’un coaching par Business France en Espagne a joué un rôle essentiel. Un tuteur dédié a suivi l’avancement sur place de l’activité du V.I.E de manière régulière, sous la forme d’un rendez-vous hebdomadaire. Et le volontaire, bien évidemment, a continué à travailler en liaison directe avec le siège en France. Le bilan a été positif puisque du chiffre d’affaires a été généré très rapidement en Espagne. © D.R.



« Nous concevons, fabriquons et distribuons des compléments alimentaires, avec des technologies innovantes à forte valeur ajoutée » explique Amalric Veret, gérant de Pronutri, une PME basée au Broc, en Provence-Alpes-Côte d’Azur. La société exporte en Europe aux États-Unis et en Asie. En janvier 2016, Pronutri a choisi la formule du V.I.E afin d’accélérer le développement sur le marché espagnol. « Nous avons été intéressés par le fait de pouvoir héberger le volontaire dans les bureaux de Business France en Espagne ainsi que par la mise en place d’un dispositif d’encadrement personnalisé du V.I.E » indique



Les PME qui veulent développer leurs exportations sont confrontées à de nombreux obstacles et le premier d’entre eux est l’éloignement géographique. « Pour une PME qui attaque l’export, la difficulté réside dans le fait que les marchés sont loin. La compréhension du client n’est pas si évidente en dépit des moyens modernes de communication. On a besoin d’être proches de nos distributeurs » explique Bruno Giffard, PDG de Giffard. Le défi est encore majeur pour les sociétés innovantes et les start-up : elles sont positionnées sur des marchés de niche et l’hexagone ne suffit pas. « Nous avons intégré la dimension internationale dès la création de la société en 2010 et la priorité a été accordée à l’Asie » indique Hassan Triqui, directeur général de Secure-IC. « Le V.I.E a été le moyen de mettre en œuvre ce choix affirmé d’aller à l’international » complètet-il.



66 %



de CS France, une société basée à Pacysur-Eure en Normandie et spécialisée dans la fabrication de revêtements de protection murale pour les bâtiments et l’aménagement extérieur, a envoyé une volontaire à Dakar pour prospecter le marché sénégalais. « Dès le démarrage de la mission, en mars 2017, des objectifs précis ont été fixés et un point d’étape est établi tous les trois mois. À cette occasion, elle revient au siège » affirme-t-il. Ce dispositif permet de mesurer la progression et, si nécessaire, d’adapter les objectifs Dans l’intervalle, des contacts réguliers (mail, téléphone, etc.) contribuent à maintenir le lien. « La volontaire a pu valider des contacts, obtenir les agréments officiels nécessaires et livrer des prototypes qui ont donné satisfaction. Le schéma de reporting mis en place a fait la preuve de son efficacité » souligne Philippe Guérin qui espère engranger les premières commandes au cours des prochains mois.



«  Nous avons vécu une «success story» dont le V.I.E constitue un des ingrédients » affirme JeanYves Parisot, président de Diana, une société spécialisée dans les solutions sensorielles et nutritionnelles pour les acteurs des industries agroalimentaire, pet food, nutraceutique et aquaculture basée à Rennes, en Bretagne. PME il y a une vingtaine d’années, elle est devenue aujourd’hui une ETI «globale» de la FoodTech, présente dans plus de 25 pays du monde. Depuis 2012, 65 V.I.E ont été recrutés mais les besoins de l’entreprise ont évolué. Initialement, la société était à la recherche de jeunes talents en charge de missions à fortes responsabilités comme le démarrage d’un site. « Aujourd’hui, nous recrutons des profils assez variés : des fonctions supports en soutien de nos managers mais également d’autres à caractère plus spécifique comme des ingénieurs agronomes ou des ingénieurs produits et pro-



cédés par exemple. Ils sont issus des meilleures écoles françaises et également bretonnes de par nos origines dans cette région. Nous avons trouvé dans la formule V.I.E un dispositif simple, rapide et efficace, adapté à la diversité de nos besoins RH. C’est La bonne solution pour réussir notre expansion internationale en gagnant un maximum de temps » souligne Jean-Yves Parisot. La formule a permis de renforcer l’encadrement au sein de l’entreprise : plus du tiers des anciens V.I.E sont salariés. « C’est un moyen également d’embaucher des collaborateurs jusqu’à l’âge de 28 ans. Or, il est bien clair pour nous qu’il s’agit là d’emplois à part entière ayant vocation à durer. Ces jeunes ne sont pas des stagiaires à nos yeux mais, peut-être, nos décideurs de demain » fait remarquer le président de Diana qui estime que « le V.I.E est devenu une partie intégrale de nos solutions RH ». © D.R.



L’importance de la phase d’immersion



du V.I.E dans le pays d’accueil. « Il est très important de mettre en place un dispositif d’intégration, d’encadrement voire de coaching et un mécanisme de reporting régulier » souligne Sylvain Biard, chef du service Développement clientèle V.I.E de Business France. Lorsque le volontaire est accueilli au sein de la filiale, c’est l’un des responsables de celle-ci qui peut s’en charger en lien avec le siège. Lorsqu’il n’y a pas de filiale, il faut établir un suivi à distance avec l’entreprise en France. « Nous ne l’avons pas lâché dans la nature » affirme Jérôme Le Caïnec, directeur export d’Opinel, la société basée à Chambéry en Auvergne-Rhône-Alpes, qui fabrique le célèbre couteau de poche, à propos du V.I.E hébergé par le prestataire logistique basé à Chicago. « Nous l’avons suivi de près durant ses premiers mois d’activité. Cela prend du temps… mais le marché américain vaut bien quelques efforts ! » préciset-il. Philippe Guérin, directeur exportation



1 288



Une fois le V.I.E recruté, il faut songer à son intégration. « L’entreprise qui recrute un V.I.E doit obligatoirement prévoir une structure d’hébergement professionnel dans le pays d’accueil » affirme Emmanuelle Mendy, responsable de l’équipe commerciale V.I.E. PME en Ile-de-France de Business France. L’entreprise qui n’a pas de point de chute (distributeur, filiale, etc.) peut recourir, avec l’appui de Business France, à des solutions alternatives : chambre de commerce et d’industrie françaises à l’étranger, sociétés de conseil, bureaux Business France à l’étranger et filiales de certains groupes dans le cadre du mécanisme de portage. Ces structures peuvent mettre à disposition des volontaires un responsable administratif local et un espace de travail : bureau, ligne téléphonique, connexion Internet, etc.
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Encadrement : quand le dirigeant devient coach



Booster les performances à l’international grâce au V.I.E



Le volontaire recruté n’est pas un salarié, c’est un jeune qui se voit confier une mission professionnelle dans un pays étranger. Avant son départ, il convient de bien veiller à son hébergement professionnel et mettre en place un dispositif d’encadrement adapté.



Bien recruté et encadré, le volontaire peut contribuer de façon très efficace au développement international de l’entreprise. Revue de détail de cet effet d’accélération du business à partir de cas d’entreprises.



Avant son départ, une phase d’immersion dans l’entreprise française est vivement recommandée. Le dispositif du V.I.E prévoit la possibilité pour le volontaire de séjourner en France pendant la mission à hauteur de 165 jours par an. L’entreprise peut puiser sur ce quota pour une formation destinée à faire connaître l’entreprise et son offre. Plus importante encore est l’organisation d’un dispositif d’encadrement



Trois conseils pratiques pour bien « coacher » son V.I.E



1 2 3



Prévoir un parcours d’intégration voire une session de formation en France avant le départ d’une durée variable selon le poste. Établir un mécanisme de reporting avec des entretiens réguliers (Skype, téléphone). Compléter par des visites sur place. Coaching local. Ne pas hésiter à faire revenir le V.I.E en France pour des événements ponctuels : séminaires, lancement de produit, etc.



« En Espagne, la mise en place d’un dispositif d’encadrement de notre V.I.E a contribué de manière décisive à notre percée commerciale »
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Un lien avec les distributeurs



Quel que soit le secteur, le V.I.E est une bonne formule pour renforcer une stratégie export. La société La Rochère, basée à Passavant-la-Rochère dans le



RÉPARTITION DES ENTREPRISES UTILISATRICES DE LA FORMULE DU V.I.E PAR CATÉGORIE DE CHIFFRE D’AFFAIRES (OCTOBRE 2017) Nombre d’entreprises utilisatrices de V.I.E % d’entreprises



CA 50 à 200 Me



Grand Est, est la plus ancienne verrerie de France. Afin de donner une nouvelle impulsion à ses ventes en Allemagne, elle a décidé de recourir à la formule du V.I.E. « Nous vendions en direct mais ce pays méritait un travail en profondeur : il nous fallait une présence sur place » explique Nicolas Bigot, direc-



21 %



416 13 %



260 CA < 50 Me



CA > 200 Me



teur des ventes du département arts de la table-décoration de la société. Le volontaire a été basé à Cologne. « Il a été en permanence sur le terrain et a développé de nouveaux clients. Notre business en Allemagne a enregistré un saut qualitatif. J’ai beaucoup appris grâce à lui » ajoute-t-il.



Jean-Yves Parisot, président de Diana



« Réussir notre expansion internationale en gagnant un maximum de temps »



Amalric Veret, gérant de Pronutri



Amalric Veret. Grâce à la formule d’hébergement, le volontaire est devenu opérationnel très rapidement, la société n’ayant pas besoin de chercher des locaux : une tâche ardue en Espagne, qui aurait nécessité plusieurs mois. La mise en place d’un coaching par Business France en Espagne a joué un rôle essentiel. Un tuteur dédié a suivi l’avancement sur place de l’activité du V.I.E de manière régulière, sous la forme d’un rendez-vous hebdomadaire. Et le volontaire, bien évidemment, a continué à travailler en liaison directe avec le siège en France. Le bilan a été positif puisque du chiffre d’affaires a été généré très rapidement en Espagne. © D.R.



« Nous concevons, fabriquons et distribuons des compléments alimentaires, avec des technologies innovantes à forte valeur ajoutée » explique Amalric Veret, gérant de Pronutri, une PME basée au Broc, en Provence-Alpes-Côte d’Azur. La société exporte en Europe aux États-Unis et en Asie. En janvier 2016, Pronutri a choisi la formule du V.I.E afin d’accélérer le développement sur le marché espagnol. « Nous avons été intéressés par le fait de pouvoir héberger le volontaire dans les bureaux de Business France en Espagne ainsi que par la mise en place d’un dispositif d’encadrement personnalisé du V.I.E » indique



Les PME qui veulent développer leurs exportations sont confrontées à de nombreux obstacles et le premier d’entre eux est l’éloignement géographique. « Pour une PME qui attaque l’export, la difficulté réside dans le fait que les marchés sont loin. La compréhension du client n’est pas si évidente en dépit des moyens modernes de communication. On a besoin d’être proches de nos distributeurs » explique Bruno Giffard, PDG de Giffard. Le défi est encore majeur pour les sociétés innovantes et les start-up : elles sont positionnées sur des marchés de niche et l’hexagone ne suffit pas. « Nous avons intégré la dimension internationale dès la création de la société en 2010 et la priorité a été accordée à l’Asie » indique Hassan Triqui, directeur général de Secure-IC. « Le V.I.E a été le moyen de mettre en œuvre ce choix affirmé d’aller à l’international » complètet-il.



66 %



de CS France, une société basée à Pacysur-Eure en Normandie et spécialisée dans la fabrication de revêtements de protection murale pour les bâtiments et l’aménagement extérieur, a envoyé une volontaire à Dakar pour prospecter le marché sénégalais. « Dès le démarrage de la mission, en mars 2017, des objectifs précis ont été fixés et un point d’étape est établi tous les trois mois. À cette occasion, elle revient au siège » affirme-t-il. Ce dispositif permet de mesurer la progression et, si nécessaire, d’adapter les objectifs Dans l’intervalle, des contacts réguliers (mail, téléphone, etc.) contribuent à maintenir le lien. « La volontaire a pu valider des contacts, obtenir les agréments officiels nécessaires et livrer des prototypes qui ont donné satisfaction. Le schéma de reporting mis en place a fait la preuve de son efficacité » souligne Philippe Guérin qui espère engranger les premières commandes au cours des prochains mois.



«  Nous avons vécu une «success story» dont le V.I.E constitue un des ingrédients » affirme JeanYves Parisot, président de Diana, une société spécialisée dans les solutions sensorielles et nutritionnelles pour les acteurs des industries agroalimentaire, pet food, nutraceutique et aquaculture basée à Rennes, en Bretagne. PME il y a une vingtaine d’années, elle est devenue aujourd’hui une ETI «globale» de la FoodTech, présente dans plus de 25 pays du monde. Depuis 2012, 65 V.I.E ont été recrutés mais les besoins de l’entreprise ont évolué. Initialement, la société était à la recherche de jeunes talents en charge de missions à fortes responsabilités comme le démarrage d’un site. « Aujourd’hui, nous recrutons des profils assez variés : des fonctions supports en soutien de nos managers mais également d’autres à caractère plus spécifique comme des ingénieurs agronomes ou des ingénieurs produits et pro-



cédés par exemple. Ils sont issus des meilleures écoles françaises et également bretonnes de par nos origines dans cette région. Nous avons trouvé dans la formule V.I.E un dispositif simple, rapide et efficace, adapté à la diversité de nos besoins RH. C’est La bonne solution pour réussir notre expansion internationale en gagnant un maximum de temps » souligne Jean-Yves Parisot. La formule a permis de renforcer l’encadrement au sein de l’entreprise  : plus du tiers des anciens V.I.E sont salariés. « C’est un moyen également d’embaucher des collaborateurs jusqu’à l’âge de 28 ans. Or, il est bien clair pour nous qu’il s’agit là d’emplois à part entière ayant vocation à durer. Ces jeunes ne sont pas des stagiaires à nos yeux mais, peut-être, nos décideurs de demain » fait remarquer le président de Diana qui estime que « le V.I.E est devenu une partie intégrale de nos solutions RH ». © D.R.
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1 288
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« Un accélérateur d’export et d’embauche » « Nous avons parfois du mal à attirer les compétences dont nous avons besoin pour nous développer » explique Fabrice Berthelot, Directeur Général de PGA Avionics, un équipementier aéronautique reconnu au niveau international pour ses systèmes d’actionnement, d’éclairage et de divertissement à bord. La société, qui est basée à Montierchaume, à proximité de l’aéroport de Châteauroux, dans le Centre-Val de Loire, a été rachetée par le groupe américain Astronics en 2013. Elle réalise 60 % de son chiffre d’affaires à l’export. Aussi, quand Business France lui a parlé de la possibilité d’avoir un appui au recrutement de V.I.E, Fabrice Berthelot y a vu un double intérêt : « créer un pôle support à la vente en Floride et en Irlande ; mais aussi intégrer et former de jeunes ingénieurs qui n’auraient pas forcément pensé à rejoindre une entreprise implantée à Châteauroux » affirme Fabrice Berthelot. Il a été contacté par une conseillère de Business France qui, en deux entretiens téléphoniques, a su La société Staphyt, prestataire de services en recherche et développement pour l’agriculture et en conseil réglementaire, basée à Inchy-en-Artois, dans les Hauts-de-France, a envoyé plusieurs V.I.E en Ukraine, Allemagne, Roumanie et Belgique, pour développer et promouvoir l’entreprise à l’international. « Généralement de formations supérieures dans le domaine agricole, leurs missions étaient de prospecter des clients potentiels, de mettre en place les essais, de les analyser et les restituer aux clients » explique Catherine Boisleux, co-fondatrice de la société, qui considère que ce dispositif a été « bénéfique pour l’entreprise ». Le V.I.E envoyé en Ukraine a épaulé un collaborateur qui était tout seul et, depuis, une remarquable dynamique a été enclenchée dans cette zone ! De plus, le V.I.E envoyé en Roumanie a par la suite été embauché. « Le dispositif est un véritable vivier de recrutement » ajoute-t-elle. La subvention accordée par le conseil régional Hauts-de-France a été déterminante dans l’envoi de volontaires, notamment pour s’assurer des risques et amortir les coûts engendrés par la création des nouvelles filiales. Le dispositif est bien adapté aux marchés émergents. En 2015 et 2016, la société Feralco, basée à Sézanne, dans le Grand Est, et spécialisée dans la fa14



© D.R.



comprendre ses besoins et établir un profil très précis pour les deux postes qui ont été proposés. Sur les centaines de candidatures reçues, la société en a sélectionné quatre par poste. « Honnêtement, ils méritaient tous d’être recrutés » complète Fabrice Berthelot. Deux volontaires ont été recrutés et ont donné entière satisfaction. « Nous avons été tellement satisfaits par leur travail que nous les avons intégrés en CDI, à Châteauroux. De plus, nous venons de recruter trois nouveaux V.I.E en Floride, en Irlande et à Seattle » souligne Fabrice Berthelot. Le bilan est donc largement satisfaisant. Les volontaires ont permis la poursuite du développement international de l’entreprise et Fabrice Berthelot a pu engager des ingénieurs qualifiés dont l’expérience de la relation avec les clients internationaux est très précieuse. « De plus, le V.I.E est un véritable accélérateur de carrière pour ces jeunes, qui se révèlent ensuite très attachés à l’entreprise » conclut Fabrice Berthelot.



UN IMPACT COMMERCIAL ASSURÉ POUR LES ENTREPRISES AYANT EU RECOURS AU V.I.E.



60 %



Confirment avoir gagné de nouveaux clients



73 %



72 %



Ont bénéficié d’une hausse de notoriété



Ont vu leur chiffre d’affaires progresser pour des missions à caractère commercial



brication de rayonnages de stockage, a fait appel à un V.I.E pour se développer au Maroc. « Le volontaire a réalisé et géré une base de données clients, recherché des partenaires, fait de la prospection et participé à des salons comme le Midest en 2015 ou le Salon international du bâtiment de Casablanca en 2016 » indique Stéphane Daveau, directeur général de la société, qui précise que le jeune a intégré l’entreprise. Une filiale marocaine a été créée.



Consolider une activité internationale



Le V.I.E peut être un excellent outil en vue de renforcer une stratégie export. La société Georges Vigouroux, basée à Cahors, en Occitanie, a été le premier négociant-producteur du Sud-Ouest à investir fortement sur le développement des ventes au Canada. « Puis nous avons investi en 2013 sur la mise en place d’un V.I.E basé à Houston. Cette présence et le travail réalisé sur place nous ont



Un appui pour les sociétés innovantes



À mesure que l’activité à l’export se développe, les recrutements de V.I.E s’intensifient. Famoco, une société innovante créée en 2010 basée en Ile-deFrance et spécialisée dans la fourniture de solutions de digitalisation des transactions (travailleurs mobiles, paiements et mobilité), connaît une croissance hyper-rapide : le chiffre d’affaires est multiplié par trois chaque année. Elle s’est appuyée sur ce dispositif pour se déployer à l’international. « Nous sommes présents d’un point de vue commercial dans 35 pays » affirme Lionel Baraban,



RÉPARTITION DES ENTREPRISES ET DES V.I.E PAR SECTEUR (OCTOBRE 2017) V.I.E en %



SOCIÉTÉ en %



Finance et assurance



16



4



Technologies de l’information et des télécommunications 



15



20



Industrie automobile



10



4



Services, formation, enseignement, ressources humaines 



9



12



Santé



8



4



Agroalimentaire



7



11



Transport et logistique



7



5



Energies



6



7



BTP, construction, infrastructures



4



7



Equipements industriels



4



8



directeur général de Famoco. Dans certains pays clés, la société a ouvert des filiales : Belgique, Hong Kong, Inde et Singapour. « Le premier V.I.E a été installé à Hong Kong » rappelle Lionel Baraban. L’expérience a été concluante et a été répliquée dans d’autres pays. « Dans les



pays où nous n’avons pas de filiale, les volontaires ont une mission commerciale et de veille. L’objectif est de suivre les clients existants et d’en identifier de nouveaux » précise-t-il. Les jeunes sont hébergés dans des structures d’accueil identifiées avec l’appui de Business France.



Laurent Duray, président directeur général de LIM Group



« Les V.I.E ont permis un développement international sur un marché de niche » LIM Group, basé en Dordogne, en NouvelleAquitaine, et spécialisé dans la conception et la fabrication de selles d’équitation haut de gamme sur-mesure, est une parfaite illustration du savoir-faire français et de son potentiel à l’export. Connu pour ses deux marques emblématiques de sellerie, CWD et Devoucoux, le groupe a fait le choix audacieux d’un modèle structurel totalement intégré, permettant une maîtrise complète de la chaîne de valeur. Dans le but d’améliorer les performances sportives des cavaliers, sa R&D n’a de cesse d’innover, du cuir végétal à l’Ijump, une selle électronique connectée. L’offre de LIM group est commercialisée via la vente directe. « Au début, cette stratégie sur un marché de niche n’était pas évidente à l’international. Une partie de notre visibilité repose sur notre présence lors des concours hippiques : 3 500 jours d’exposition par an » affirme Laurent Duray, président directeur général de LIM Group. Le V.I.E s’est avéré être une formule particulièrement bien adaptée. « Nous avons eu recours à nos premiers vo-



lontaires internationaux, notamment pour les marchés américains, britanniques et allemands » précise-t-il. Le groupe a recruté treize volontaires et deux autres devraient rejoindre bientôt le groupe. Le bilan est satisfaisant. « Aujourd’hui, nous réalisons 38 % de notre CA aux États-Unis, 58 % en Europe dont 33 % en France. Le V.I.E a contribué à ce positionnement » explique Laurent Duray. Initialement, LIM Group ne se pensait pas attractif pour les diplômés de grandes écoles. Mais deux cultures se sont en fait rencontrées : le recours au V.I.E a rapidement convaincu Laurent Duray de l’intérêt suscité auprès de la génération Y. « Nous sommes des passionnés ! Notre philosophie se nourrit de l’amour du cheval et du goût pour la compétition. L’ensemble de nos volontaires ont été séduits par notre discours. Notre entreprise donne du sens à leur métier, aussi nous n’hésitons plus à rechercher des profils pointus. Le V.I.E fait partie depuis dix ans de notre processus interne de recrutement » indique le PDG. © D.R.



Fabrice Berthelot, directeur général de PGA Avionics



fait gagner plus de 15 % de croissance annuelle sur les États-Unis » explique Bertrand Gabriel Vigouroux, directeur général de la société. Un 2e volontaire a été recruté en 2016 pour développer l’activité sur la côte ouest des États-Unis et le chiffre d’affaires a continué de croître en 2016 avec plus de 100 % de progression sur le marché américain. La société est en cours de recrutement d’un 3e volontaire qui sera basé à Shanghai. « Avec nos trois V.I.E et nos deux responsables de zone export, l’entreprise comptabilise plus de 1 300 jours par an à l’étranger » complète Bertrand Gabriel Vigouroux.
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comprendre ses besoins et établir un profil très précis pour les deux postes qui ont été proposés. Sur les centaines de candidatures reçues, la société en a sélectionné quatre par poste. « Honnêtement, ils méritaient tous d’être recrutés » complète Fabrice Berthelot. Deux volontaires ont été recrutés et ont donné entière satisfaction. « Nous avons été tellement satisfaits par leur travail que nous les avons intégrés en CDI, à Châteauroux. De plus, nous venons de recruter trois nouveaux V.I.E en Floride, en Irlande et à Seattle » souligne Fabrice Berthelot. Le bilan est donc largement satisfaisant. Les volontaires ont permis la poursuite du développement international de l’entreprise et Fabrice Berthelot a pu engager des ingénieurs qualifiés dont l’expérience de la relation avec les clients internationaux est très précieuse. « De plus, le V.I.E est un véritable accélérateur de carrière pour ces jeunes, qui se révèlent ensuite très attachés à l’entreprise » conclut Fabrice Berthelot.
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Confirment avoir gagné de nouveaux clients
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Ont bénéficié d’une hausse de notoriété



Ont vu leur chiffre d’affaires progresser pour des missions à caractère commercial



brication de rayonnages de stockage, a fait appel à un V.I.E pour se développer au Maroc. « Le volontaire a réalisé et géré une base de données clients, recherché des partenaires, fait de la prospection et participé à des salons comme le Midest en 2015 ou le Salon international du bâtiment de Casablanca en 2016 » indique Stéphane Daveau, directeur général de la société, qui précise que le jeune a intégré l’entreprise. Une filiale marocaine a été créée.



Consolider une activité internationale



Le V.I.E peut être un excellent outil en vue de renforcer une stratégie export. La société Georges Vigouroux, basée à Cahors, en Occitanie, a été le premier négociant-producteur du Sud-Ouest à investir fortement sur le développement des ventes au Canada. « Puis nous avons investi en 2013 sur la mise en place d’un V.I.E basé à Houston. Cette présence et le travail réalisé sur place nous ont



Un appui pour les sociétés innovantes



À mesure que l’activité à l’export se développe, les recrutements de V.I.E s’intensifient. Famoco, une société innovante créée en 2010 basée en Ile-deFrance et spécialisée dans la fourniture de solutions de digitalisation des transactions (travailleurs mobiles, paiements et mobilité), connaît une croissance hyper-rapide : le chiffre d’affaires est multiplié par trois chaque année. Elle s’est appuyée sur ce dispositif pour se déployer à l’international. « Nous sommes présents d’un point de vue commercial dans 35 pays » affirme Lionel Baraban,



RÉPARTITION DES ENTREPRISES ET DES V.I.E PAR SECTEUR (OCTOBRE 2017) V.I.E en %



SOCIÉTÉ en %



Finance et assurance



16



4



Technologies de l’information et des télécommunications 



15



20



Industrie automobile



10



4



Services, formation, enseignement, ressources humaines 



9



12



Santé



8



4



Agroalimentaire



7



11



Transport et logistique



7



5



Energies



6



7



BTP, construction, infrastructures



4



7



Equipements industriels



4



8



directeur général de Famoco. Dans certains pays clés, la société a ouvert des filiales : Belgique, Hong Kong, Inde et Singapour. « Le premier V.I.E a été installé à Hong Kong » rappelle Lionel Baraban. L’expérience a été concluante et a été répliquée dans d’autres pays. « Dans les



pays où nous n’avons pas de filiale, les volontaires ont une mission commerciale et de veille. L’objectif est de suivre les clients existants et d’en identifier de nouveaux » précise-t-il. Les jeunes sont hébergés dans des structures d’accueil identifiées avec l’appui de Business France.



Laurent Duray, président directeur général de LIM Group



« Les V.I.E ont permis un développement international sur un marché de niche » LIM Group, basé en Dordogne, en NouvelleAquitaine, et spécialisé dans la conception et la fabrication de selles d’équitation haut de gamme sur-mesure, est une parfaite illustration du savoir-faire français et de son potentiel à l’export. Connu pour ses deux marques emblématiques de sellerie, CWD et Devoucoux, le groupe a fait le choix audacieux d’un modèle structurel totalement intégré, permettant une maîtrise complète de la chaîne de valeur. Dans le but d’améliorer les performances sportives des cavaliers, sa R&D n’a de cesse d’innover, du cuir végétal à l’Ijump, une selle électronique connectée. L’offre de LIM group est commercialisée via la vente directe. « Au début, cette stratégie sur un marché de niche n’était pas évidente à l’international. Une partie de notre visibilité repose sur notre présence lors des concours hippiques : 3 500 jours d’exposition par an » affirme Laurent Duray, président directeur général de LIM Group. Le V.I.E s’est avéré être une formule particulièrement bien adaptée. « Nous avons eu recours à nos premiers vo-



lontaires internationaux, notamment pour les marchés américains, britanniques et allemands » précise-t-il. Le groupe a recruté treize volontaires et deux autres devraient rejoindre bientôt le groupe. Le bilan est satisfaisant. « Aujourd’hui, nous réalisons 38 % de notre CA aux États-Unis, 58 % en Europe dont 33 % en France. Le V.I.E a contribué à ce positionnement » explique Laurent Duray. Initialement, LIM Group ne se pensait pas attractif pour les diplômés de grandes écoles. Mais deux cultures se sont en fait rencontrées : le recours au V.I.E a rapidement convaincu Laurent Duray de l’intérêt suscité auprès de la génération Y. « Nous sommes des passionnés ! Notre philosophie se nourrit de l’amour du cheval et du goût pour la compétition. L’ensemble de nos volontaires ont été séduits par notre discours. Notre entreprise donne du sens à leur métier, aussi nous n’hésitons plus à rechercher des profils pointus. Le V.I.E fait partie depuis dix ans de notre processus interne de recrutement » indique le PDG. © D.R.



Fabrice Berthelot, directeur général de PGA Avionics



fait gagner plus de 15 % de croissance annuelle sur les États-Unis » explique Bertrand Gabriel Vigouroux, directeur général de la société. Un 2e volontaire a été recruté en 2016 pour développer l’activité sur la côte ouest des États-Unis et le chiffre d’affaires a continué de croître en 2016 avec plus de 100 % de progression sur le marché américain. La société est en cours de recrutement d’un 3e volontaire qui sera basé à Shanghai. « Avec nos trois V.I.E et nos deux responsables de zone export, l’entreprise comptabilise plus de 1 300 jours par an à l’étranger » complète Bertrand Gabriel Vigouroux.
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L’union fait la force : le V.I.E à temps partagé



Le vivier des futurs cadres export



Les PME peuvent partager le temps de travail d’un V.I.E et mutualiser les frais. Pour faciliter l’accès à la formule V.I.E, des acteurs institutionnels jouent un rôle d’intermédiaire pour simplifier le montage opérationnel de la mission.



Le V.I.E, c’est une pépinière qui contribue à faire éclore de jeunes talents. La grande majorité des volontaires sont recrutés à l’issue de leur mission, principalement dans l’entreprise qui les a recrutés. Une opportunité unique pour les PME.



La formule du V.I.E à coût et temps partagés permet de bénéficier d’un jeune tout en partageant ses services et son coût avec d’autres entreprises, de la filière professionnelle ou d’une région. Pour mettre en place la solution de temps partagé, il suffit que les entreprises aient un projet de développement sur un pays commun et qu’elles désignent l’une d’elles comme chef de file, interlocuteur de Business France pour les aspects juridiques et financiers. Des organismes fédérateurs (FIM, Imed, pôle de compétitivité Aerospace Valley, etc.) proposent aux PME de se regrouper autour d’un V.I.E à temps partagé en favorisant le rapprochement d’entreprises ayant un projet sur la même destination. Ils offrent ainsi une solution de portage. La Fédération des Industries Mécaniques (FIM) missionne actuellement 17 V.I.E dont 14 à temps partagé pour le compte d’une trentaine d’entreprises. Le plus souvent, c’est elle qui, via l’entité Prome-



Le dispositif V.I.E. est au cœur des stratégies RH d’un nombre croissant d’entreprises françaises, et ce, indépendamment de leur taille. Si cette dimension a été traditionnellement bien perçue par les grands groupes, elle l’est maintenant par les PME et les ETI qui accèdent à des profils qu’il aurait très difficile d’embaucher par une autre voie. « Les trois premiers V.I.E ont été recrutés à la fin de leur mission. Il y a eu une adéquation entre ce que recherchent ces jeunes et le côté très entrepreneurial de nos missions dans un contexte de création et de développement de bureaux à l’étranger. Le scénario idéal c’est celui où le volontaire reste dans la filiale : il devient ingé-



entreprise souhaitant se développer à l’international » affirme Loïc Bonnardel, directeur du développement du V.I.E à l’Imed.



© Billionphotos.com



Un avantage financier évident



ca, recrute des V.I.E qui seront affectés sur des marchés cibles. « Nous recrutons uniquement des ingénieurs mécaniciens avec un profil commercial, ce qui n’est pas toujours facile à trouver » explique Anne De La Salle, chef du service V.I.E à la FIM. L’Imed, de son côté, met à la disposition des PME françaises des commerciaux export terrain sous statut V.I.E. Ces derniers travaillent à temps et coût partagés pour 2 à 3 entreprises. « C’est une solution flexible et économique pour toute



Outre les avantages de la formule classique (accès à un marché, possibilité d’embauche en fin de mission, etc.), le V.I.E à temps partagé permet de décharger les entreprises des tâches de recrutement, de la formation et des aspects logistiques. Les organismes mentionnés se chargent également du suivi du V.I.E. L’entreprise se concentre uniquement sur l’accompagnement commercial et technique du travail du volontaire. À cela s’ajoute la dimension financière puisque les coûts sont réduits. Généralement, entre 2 à 3 entreprises sont concernées. Le dispositif est d’autant plus avantageux que le coût peut être imputé sur l’assurance-prospection de Bpifrance Assurance Export et le crédit impôt export.



nieur d’affaires voire business developer de la zone » affirme Juliette Kopp, directeur exécutif de Boccard, un ensemblier industriel basé à Villeurbanne en Auvergne-Rhône-Alpes, qui a recruté une trentaine de V.I.E depuis 2010



Une période d’essai



La formule offre en effet un accès à un gisement de talents sans équivalent. « Cela permet de recruter des jeunes qui ont des profils en termes d’expérience assez différents » affirme Steven Duchatelle, directeur général délégué d’Horus Development Finance, une société de conseil spécialisée dans le financement du développement (microfinance, finan-



Un entretien avec Antoine Vernholes, président du Club V.I.E



« Le réseau des anciens V.I.E est le premier réservoir de talents internationaux »



© D.R.



L’intérêt de la formule réside d’abord dans la possibilité d’avoir une présence aux États-Unis. « Nous avons désormais une meilleure visibilité du potentiel de la marque sur ce marché » souligne Sophie Chouette qui insiste sur l’importance de l’encadrement du volontaire et de la mise en place d’un reporting détaillé.



L’appui de l’Imed et de Business France est un autre avantage de la formule car ces organismes s’occupent de la logistique et du suivi administratif. Cerise sur le gâteau, l’aide du conseil régional allège la facture. « C’est notre première expérience de V.I.E et nous souhaitons la répliquer dans d’autres pays » complète Sophie Chouette.



© D.R.



« On divise les coûts par trois. Nous n’aurions jamais pu dédier un commercial à temps plein sur de nouveaux marchés comme la Russie ou le Brésil » explique, de son côté, Jean-Claude Peyrot, directeur général de Mure et Peyrot, une société basée à Bordeaux, en Nouvelle-Aquitaine, et spécialisée dans la coutellerie de sécurité. Il vante la souplesse de la formule du V.I.E à temps partagé avec le soutien de Promeca. « Rien n’empêche de démarrer un tiers-temps qui est converti, en fonction de l’évolution de l’activité, en mi-temps voire en temps complet avec à terme une perspective d’embauche en CDI » complète-t-il. La société emploie actuellement neuf volontaires.
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Cette souplesse est d’autant plus importante que la formule est en parfaite adéquation avec les attentes de l’entreprise. « Les V.I.E apportent des clés de compréhension de la culture et de la richesse des pays dans lesquels ils sont présents. Il est impensable de faire du business avec l’Inde depuis notre siège à Bordeaux. Ils ouvrent des portes auprès de partenaires locaux et permettent de créer les conditions d’une relation à long terme. Les V.I.E ont vraiment contribué au développement international de la société » conclut Jean-Claude Peyrot.



© D.R.



« UNE FORMULE EN PHASE AVEC LES ATTENTES DES PME » « Nous avons bénéficié d’un V.I.E à temps partagé pour relancer notre activité commerciale aux États-Unis » affirme Sophie Chouette, responsable export de Marius Fabre, un fabricant de savon de Marseille, labellisé Entreprise du patrimoine vivant (EPV). Le volontaire a consacré 40 % de son temps de travail à Marius Fabre et le reste à deux autres sociétés.



cement rural et PME), dont le siège est situé à Paris. Elle permet aussi de former et de tester les volontaires. « Ce dispositif est un bon vivier de recrutement pour de futurs salariés et peut servir en quelque sorte de ‘période d’essai’ » affirme Henri-Alexis Desombre, directeur de Brasserie Duyck, une société basée à Jenlain dans les Hauts-de-France, qui a envoyé un volontaire aux États-Unis en 2015. Les anciens VIE sont maintenant désormais solidement installés dans les entreprises : ils représenteraient actuellement 30 % des cadres export des entreprises françaises et ce pourcentage devrait augmenter de manière mécanique au cours des années à venir.



Pouvez-vous nous présenter le Club V.I.E ? Le Club V.I.E, qui a fêté son dixième anniversaire en décembre 2016, compte actuellement plus de 12 000 membres, dont les deux tiers résident en France et le reste à l’étranger. Nous sommes présents dans 80 villes ou pays sous la forme de Clubs locaux qui travaillent en lien avec les partenaires de l’export sur le terrain : Business France bien sûr, mais aussi les Conseillers du commerce extérieur (CCE), les antennes de l’UFE ou les CCI. Le réseau des anciens V.I.E est désormais le premier réservoir de talents internationaux en France. Notre réseau est appelé à croître puisque près de 6 000 nouveaux volontaires sont recrutés chaque année ! Quels sont vos projets ? L’emploi demeure au centre de nos actions. Nous avons mis en place une série d’actions destinées à rapprocher nos



membres des recruteurs d’entreprises. L’objectif est de leur faciliter la mobilité professionnelle. En novembre 2017, nous avons organisé cinq afterworks simultanés dans toute la France avec plus de 200 personnes. En 2018, nous rééditerons l’expérience avec une spécificité sectorielle. Nous avons aussi mis en place un projet de mentoring où les membres du Club peuvent rencontrer un CCE qui accompagne leur projet professionnel (transition, création, évolution de carrière). Conseils,  références, expérience : la valeur ajoutée du mentor est immense et aidera le projet du membre du Club sélectionné. Enfin, nous voulons faciliter le retour en France des anciens V.I.E de leur poste à l’étranger. C’est une problématique compliquée (recherche de logement, fiscalité, procédures administratives, etc.) parfois même psychologiquement ! Nous aidons nos adhérents en nous appuyant sur le réseau du Club et désormais avec la contribution de prestataires spécialisés. C’est un changement important… Le Club V.I.E a donc atteint une taille critique qui lui permet de développer des services à valeur ajoutée et des initiatives d’un nouveau genre. Nous préparons actuellement les Trophées des Talents Internationaux qui mettront à l’honneur le parcours remarquable (carrière, entrepreneurial, jeune espoir) de membres du Club V.I.E ! Ce coup de projecteur est aussi au cœur de nos missions!
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L’union fait la force : le V.I.E à temps partagé



Le vivier des futurs cadres export



Les PME peuvent partager le temps de travail d’un V.I.E et mutualiser les frais. Pour faciliter l’accès à la formule V.I.E, des acteurs institutionnels jouent un rôle d’intermédiaire pour simplifier le montage opérationnel de la mission.



Le V.I.E, c’est une pépinière qui contribue à faire éclore de jeunes talents. La grande majorité des volontaires sont recrutés à l’issue de leur mission, principalement dans l’entreprise qui les a recrutés. Une opportunité unique pour les PME.



La formule du V.I.E à coût et temps partagés permet de bénéficier d’un jeune tout en partageant ses services et son coût avec d’autres entreprises, de la filière professionnelle ou d’une région. Pour mettre en place la solution de temps partagé, il suffit que les entreprises aient un projet de développement sur un pays commun et qu’elles désignent l’une d’elles comme chef de file, interlocuteur de Business France pour les aspects juridiques et financiers. Des organismes fédérateurs (FIM, Imed, pôle de compétitivité Aerospace Valley, etc.) proposent aux PME de se regrouper autour d’un V.I.E à temps partagé en favorisant le rapprochement d’entreprises ayant un projet sur la même destination. Ils offrent ainsi une solution de portage. La Fédération des Industries Mécaniques (FIM) missionne actuellement 12 V.I.E dont 11 à temps partagé pour le compte d’une quarantaine d’entreprise. Le plus souvent, c’est elle qui, via l’entité Prome-



Le dispositif V.I.E. est au cœur des stratégies RH d’un nombre croissant d’entreprises françaises, et ce, indépendamment de leur taille. Si cette dimension a été traditionnellement bien perçue par les grands groupes, elle l’est maintenant par les PME et les ETI qui accèdent à des profils qu’il aurait très difficile d’embaucher par une autre voie. « Les trois premiers V.I.E ont été recrutés à la fin de leur mission. Il y a eu une adéquation entre ce que recherchent ces jeunes et le côté très entrepreneurial de nos missions dans un contexte de création et de développement de bureaux à l’étranger. Le scénario idéal c’est celui où le volontaire reste dans la filiale : il devient ingé-



entreprise souhaitant se développer à l’international » affirme Loïc Bonnardel, directeur du développement du V.I.E à l’Imed.



© Billionphotos.com



Un avantage financier évident



ca, recrute des V.I.E qui seront affectés sur des marchés cibles. « Nous recrutons uniquement des ingénieurs mécaniciens avec un profil commercial, ce qui n’est pas toujours facile à trouver » explique Anne de Lassalle, chef du service V.I.E à la FIM. L’Imed, de son côté, met à la disposition des PME françaises des commerciaux export terrain sous statut V.I.E. Ces derniers travaillent à temps et coût partagés pour 2 à 3 entreprises. « C’est une solution flexible et économique pour toute



Outre les avantages de la formule classique (accès à un marché, possibilité d’embauche en fin de mission, etc.), le V.I.E à temps partagé permet de décharger les entreprises des tâches de recrutement, de la formation et des aspects logistiques. Les organismes mentionnés se chargent également du suivi du V.I.E. L’entreprise se concentre uniquement sur l’accompagnement commercial et technique du travail du volontaire. À cela s’ajoute la dimension financière puisque les coûts sont réduits. Généralement, entre 2 à 3 entreprises sont concernées. Le dispositif est d’autant plus avantageux que le coût peut être imputé sur l’assurance-prospection de Bpifrance Assurance Export et le crédit impôt export.



nieur d’affaires voire business developer de la zone » affirme Juliette Kopp, directeur exécutif de Boccard, un ensemblier industriel basé à Villeurbanne en Auvergne-Rhône-Alpes, qui a recruté une trentaine de V.I.E depuis 2010



Une période d’essai



La formule offre en effet un accès à un gisement de talents sans équivalent. « Cela permet de recruter des jeunes qui ont des profils en termes d’expérience assez différents » affirme Steven Duchatelle, directeur général délégué d’Horus Development Finance, une société de conseil spécialisée dans le financement du développement (microfinance, finan-



Un entretien avec Antoine Vernholes, président du Club V.I.E



« Le réseau des anciens V.I.E est le premier réservoir de talents internationaux »



© D.R.



L’intérêt de la formule réside d’abord dans la possibilité d’avoir une présence aux États-Unis. « Nous avons désormais une meilleure visibilité du potentiel de la marque sur ce marché » souligne Sophie Chouette qui insiste sur l’importance de l’encadrement du volontaire et de la mise en place d’un reporting détaillé.



L’appui de l’Imed et de Business France est un autre avantage de la formule car ces organismes s’occupent de la logistique et du suivi administratif. Cerise sur le gâteau, l’aide du conseil régional allège la facture. « C’est notre première expérience de V.I.E et nous souhaitons la répliquer dans d’autres pays » complète Sophie Chouette.



© D.R.



« On divise les coûts par trois. Nous n’aurions jamais pu dédier un commercial à temps plein sur de nouveaux marchés comme la Russie ou le Brésil » explique, de son côté, Jean-Claude Peyrot, directeur général de Mure et Peyrot, une société basée à Bordeaux, en Nouvelle-Aquitaine, et spécialisée dans la coutellerie de sécurité. Il vante la souplesse de la formule du V.I.E à temps partagé avec le soutien de Promeca. « Rien n’empêche de démarrer un tiers-temps qui est converti, en fonction de l’évolution de l’activité, en mi-temps voire en temps complet avec à terme une perspective d’embauche en CDI » complète-t-il. La société emploie actuellement neuf volontaires.
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Cette souplesse est d’autant plus importante que la formule est en parfaite adéquation avec les attentes de l’entreprise. « Les V.I.E apportent des clés de compréhension de la culture et de la richesse des pays dans lesquels ils sont présents. Il est impensable de faire du business avec l’Inde depuis notre siège à Bordeaux. Ils ouvrent des portes auprès de partenaires locaux et permettent de créer les conditions d’une relation à long terme. Les V.I.E ont vraiment contribué au développement international de la société » conclut Jean-Claude Peyrot.



© D.R.



« UNE FORMULE EN PHASE AVEC LES ATTENTES DES PME » « Nous avons bénéficié d’un V.I.E à temps partagé pour relancer notre activité commerciale aux États-Unis » affirme Sophie Chouette, responsable export de Marius Fabre, un fabricant de savon de Marseille, labellisé Entreprise du patrimoine vivant (EPV). Le volontaire a consacré 40 % de son temps de travail à Marius Fabre et le reste à deux autres sociétés.



cement rural et PME), dont le siège est situé à Paris. Elle permet aussi de former et de tester les volontaires. « Ce dispositif est un bon vivier de recrutement pour de futurs salariés et peut servir en quelque sorte de ‘période d’essai’ » affirme Henri-Alexis Desombre, directeur de Brasserie Duyck, une société basée à Jenlain dans les Hauts-de-France, qui a envoyé un volontaire aux États-Unis en 2015. Les anciens VIE sont maintenant désormais solidement installés dans les entreprises : ils représenteraient actuellement 30 % des cadres export des entreprises françaises et ce pourcentage devrait augmenter de manière mécanique au cours des années à venir.



Pouvez-vous nous présenter le Club V.I.E ? Le Club V.I.E, qui a fêté son dixième anniversaire en décembre 2016, compte actuellement plus de 12 000 membres, dont les deux tiers résident en France et le reste à l’étranger. Nous sommes présents dans 80 villes ou pays sous la forme de Clubs locaux qui travaillent en lien avec les partenaires de l’export sur le terrain : Business France bien sûr, mais aussi les Conseillers du commerce extérieur (CCE), les antennes de l’UFE ou les CCI. Le réseau des anciens V.I.E est désormais le premier réservoir de talents internationaux en France. Notre réseau est appelé à croître puisque près de 6 000 nouveaux volontaires sont recrutés chaque année ! Quels sont vos projets ? L’emploi demeure au centre de nos actions. Nous avons mis en place une série d’actions destinées à rapprocher nos



membres des recruteurs d’entreprises. L’objectif est de leur faciliter la mobilité professionnelle. En novembre 2017, nous avons organisé cinq afterworks simultanés dans toute la France avec plus de 200 personnes. En 2018, nous rééditerons l’expérience avec une spécificité sectorielle. Nous avons aussi mis en place un projet de mentoring où les membres du Club peuvent rencontrer un CCE qui accompagne leur projet professionnel (transition, création, évolution de carrière). Conseils,  références, expérience : la valeur ajoutée du mentor est immense et aidera le projet du membre du Club sélectionné. Enfin, nous voulons faciliter le retour en France des anciens V.I.E de leur poste à l’étranger. C’est une problématique compliquée (recherche de logement, fiscalité, procédures administratives, etc.) parfois même psychologiquement ! Nous aidons nos adhérents en nous appuyant sur le réseau du Club et désormais avec la contribution de prestataires spécialisés. C’est un changement important… Le Club V.I.E a donc atteint une taille critique qui lui permet de développer des services à valeur ajoutée et des initiatives d’un nouveau genre.  Nous préparons actuellement les Trophées des Talents Internationaux qui mettront à l’honneur le parcours remarquable (carrière, entrepreneurial, jeune espoir) de membres du Club V.I.E ! Ce coup de projecteur est aussi au cœur de nos missions!
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Les conseils du CIVI aux candidats



Communication : le V.I.E à l’ère du digital



Bien réfléchir en amont à son projet personnel et professionnel Tremplin vers une carrière à l’international, le choix du V.I.E ne s’improvise pas. Il doit résulter d’une réflexion. Le degré de préparation au départ est un élément clé qui sera évalué lors de l’entretien. Pour affiner son projet, le candidat doit effectuer un travail de veille : se renseigner sur les entreprises qui recrutent dans tel ou tel pays/secteur, les secteurs porteurs et la procédure du V.I.E. Si les grands groupes offrent un attrait évident, les PME dynamiques et les ETI représentent des opportunités pour relever de beaux challenges à l’export.
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CONSEIL N° 1



Charlotte Boyer Chammard, V.I.E à Copenhague chez Phenix SA, gagnante Grand Prix V.I.E Nordique



« j’ai eu l’opportunité de trouver un v.i.e dans une start-up  ce qui me permet d’avoir des taches très variées » 



S’inscrire sur le site www.civiweb.com et suivre ses déclinaisons sur Twitter et Facebook. Civiweb.com est le site de référence du Volontariat international, avec des offres publiées quotidiennement dans différents secteurs/métiers. C’est un outil de veille incontournable. Etre inscrit est une condition nécessaire pour accéder aux coordonnées des offres diffusées sur le site puis pour pouvoir partir en V.I.E. Mais il faut faire acte de candidature ! C’est une condition impérative pour pouvoir postuler à un V.I.E.



CONSEIL N° 3 Soigner sa candidature Toutes les étapes sont clés pour décrocher un V.I.E : projet, CV, lettre de motivation et entretiens ! Les entreprises peuvent recevoir parfois plusieurs centaines de réponses pour un poste sur des destinations attractives. Pour optimiser l’efficacité de sa candidature, il s’agit de cibler les annonces qui correspondent au projet du candidat et sont adaptées à son profil. Le CV doit être précis. Il doit faire ressortir l’originalité du parcours individuel du candidat, ses compétences et les secteurs d’activité dans lesquels le candidat a une expérience. Il est très important 18
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CONSEIL N° 2



Igor Le Blan, V.I.E à Londres chez Bardot Group, gagnant du Grand Prix V.I.E UK & Ireland catégorie PME et Prix du jury en octobre 2017



« j’ai beaucoup de liberté et d’autonomie pour



la réalisation de ma mission »



de mettre en valeur les stages et l’expérience professionnelle, et toutes ses expériences à l’étranger, y compris dans un cadre universitaire (Erasmus) ou associatif (ONG par exemple). Ne pas oublier d’indiquer les langues connues et leur degré de maîtrise réel.



CONSEIL N° 4 Envoyer des candidatures spontanées et utiliser son réseau Pour se démarquer, pensez à cette solution peu utilisée, qui a l’avantage de pouvoir se positionner en amont d’une démarche de recrutement. La candidature spontanée est toujours valorisée par une entreprise. Pour convaincre un chef d’entreprise, appropriez-vous les avantages du V.I.E ! Associations d’anciens élèves (alumni), anciens V.I.E de l’école, entreprise dans laquelle on a réalisé un stage, contacts acquis à l’étranger éventuellement dans le cadre d’un stage ou d’un échange individuel, etc.



CONSEIL N° 5 Participer aux Forums V.I.E Business France et les acteurs de l’Équipe de France de l’export organisent des forums de recrutement V.I.E. Il s’agit d’opportunités à saisir pour rencontrer directement les entreprises qui recrutent. Dernière recommandation : il faut être enthousiaste et motivé ! L’obtention d’un V.I.E est un challenge, mais une réalité pour les 10 000 volontaires en poste.



CONTACT CIVI CANDIDATS Tél. : 0810 10 18 28 E-mail : [email protected] Site web : www.civiweb.com Civiweb Civiweb.officiel @Civiweb_off



Le club des anciens V.I.E/V.I.A E-mail : [email protected] Site web : www.clubvie.fr



La révolution digitale est en train de transformer le monde et la communication. Et ceci vaut pour le V.I.E également. Business France développe une stratégie active via la présence sur les réseaux sociaux : ce nouveau canal de communication vise à mieux faire connaître le dispositif. « Le principal avantage du digital réside dans le fait qu’il élargit de manière spectaculaire le champ de la communication. Cet outil permet de toucher les entreprises avec lesquelles nous ne sommes pas en contact » affirme Didier Cros, responsable communication V.I.E chez Business France. « Digitaliser la communication sur cette solution RH a pour premier objectif de se faire mieux connaître auprès de nos cibles prioritaires : le monde des ressources humaines et les dirigeants de PME qui travaillent à l’export d’un côté et les candidats à forts potentiels de l‘autre. » Quand on sait que de nombreuses PME françaises et acteurs du monde RH ne connaissent ni le dispositif V.I.E ni ses avantages, on mesure l’intérêt évident de cette nouvelle approche.



Réseaux sociaux : une présence organisée



L’enjeu dépasse la communication en elle-même. En ‘B to C’, via le Centre d’Information sur le Volontariat International (CIVI), le digital est d’ores et déjà un élément clé pour communiquer auprès des candidats. La présence s’articule autour du site civiweb.com, point d’entrée obligatoire auprès des candidats pour partir en V.I.E ou sont diffusée les offres de mission V.I.E et V.I.A et rediffusées via les comptes Facebook, Twitter et LinkedIn du CIVI. «  En ‘B to B’, il va devenir un outil fondamental de la promotion du V.I.E auprès des entreprises et explique la stratégie de communication digitale ainsi que la constitution d’une équipe dédiée au sein de la Direction V.I.E. Autrement dit, c’est une priorité. Le blog V.I.E (http://vie.businessfrance.fr) est l’axe central de cette stratégie. C’est la première brique de notre projet. Il diffuse, outre l’actualité du dispositif, des informations liées au sujet V.I.E dans les pays comme la culture des affaires, ou au niveau RH comme le management interculturel, une revue de presse etc. ». L’information publiée dans le blog est



ainsi relayée sur les réseaux sociaux : twitter (@BF_VIE), véritable fil d’info sur des thématiques autour du V.I.E ; LinkedIn (page V.I.E dédiée), réseau professionnel avec des articles de fond, plus élaborés ; et YouTube avec une série de vidéos : films d’animation présentant la procédure V.I.E, témoignages d’entreprises utilisatrices et de volontaires, interviews d’acteurs de l’export, etc. Cette présence BtoB sur les réseaux sociaux est encore récente. Mais les premières remontées disponibles sont positives. « La voix



du programme V.I.E est ainsi audible et organisée sur les réseaux sociaux » commente Didier Cros. De ce point de vue, les premiers résultats sont perceptibles lorsqu’on requête sur les moteurs de recherche.
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Les conseils du CIVI aux candidats



Communication : le V.I.E à l’ère du digital



Bien réfléchir en amont à son projet personnel et professionnel Tremplin vers une carrière à l’international, le choix du V.I.E ne s’improvise pas. Il doit résulter d’une réflexion. Le degré de préparation au départ est un élément clé qui sera évalué lors de l’entretien. Pour affiner son projet, le candidat doit effectuer un travail de veille : se renseigner sur les entreprises qui recrutent dans tel ou tel pays/secteur, les secteurs porteurs et la procédure du V.I.E. Si les grands groupes offrent un attrait évident, les PME dynamiques et les ETI représentent des opportunités pour relever de beaux challenges à l’export.
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Le Guide 2018 

Le V.I.E permet d'attirer, de tester et d'em- baucher des jeunes appelés à être les fu- turs cadres export de l'entreprise. « C'est un dispositif qui permet d'avoir une expé- rience formatrice à l'international, sur le terrain, au sein de l'entrepris
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Le vin dans le monde Ã  l'horizon ... - CNCCEF 

(CNCCEF), association reconnue d'utilitÃ© publique. ... comitÃ© national des conseillers du commerce extÃ©rieur de la France qui ont grandement contribuÃ© Ã  la ... La consommation mondiale de vin est dans un courant durablement ascendant (si.
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bologna 2018 rights guide 

JOEY CELEBRATES. MOTHER'S DAY. SUMMER 2019. JOEY, DRAW A CLOUD FOR ME. AUTUMN 2019. JOEY HAS A LOT OF FUN. PLAYING IN THE SNOW.
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guide des programmes 2018 

Pas de temps d'attente! â€¢ La soumission des reÃ§us est Ã©galement plus facile. Utilisez votre tÃ©lÃ©phone intelligent, votre ordinateur ou votre tablette, ou envoyez-les par courriel, tÃ©lÃ©copieur ou par la poste. SOUTIEN PROMOTIONNEL. En tant que
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Guide 2018 Micro-entrepreneur 

Etude Opinion Way pour l'Union des Auto-Entrepreneurs Nov.2015 .... avoir un compte bancaire dédié à l'activité (un compte bancaire dédié doit être ..... Si besoin, une assurance santé (mutuelle) complémentaire privée peut être souscrite.
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2018 formulary guide 

37. Drug Name. Drug Tier Requirements/Limit metoprolol succinate tab er 24hr 25 mg. (tartrate equiv). 2 .... nitroglycerin tl soln 0.4 mg/spray (400 mcg/spray). 2.
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guide de semences 2018 - Dekalb 

DEKALB ou visitez DEKALB.ca pour obtenir les coordonnées de votre agronome DEKALB. Les hybrides et variétés DEKALBMD sont testés pour vous, par vous.
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guide d'inscript ion 2018 -2019 

9 sept. 2018 - MCA's BLACK. CROWN. 475,00$ .... J'autorise Ã©galement les Ã©quipes Matrix Ã  publier le nom et prÃ©nom de mon enfant sur le site Internet.
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Le 8 février 2018 

8 févr. 2018 - un souper spaghetti, préparé par le chef Lloyd Olive, suivi d'une soirée de karaoké en la salle paroissiale Sainte-Thérèse,. 95, rue Somerset ...
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le 16 juin 2018 

Encouragez-les Ã  rÃ©aliser leur petite entreprise d'un jour devant leur rÃ©sidence. prÃ©sente. LA GRANDE JOURNÃ‰E. DES PETITS ENTREPRENEURS. Inscrivez ...
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Le 22 mars 2018 

22 mars 2018 - saintes. Veuillez adresser vos questions directement à Hélène Laporte : 613-738-5025; télécopieur 613-738-0130; [email protected] .
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Le 25 octobre 2018 

25 oct. 2018 - Inscription : Élise [email protected]; 613-741-7941. RETRAITE DE SILENCE, POUR LES 20-40 ANS, AVEC ALAIN DUMONT, les 2-3-4 ...
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Le 1er novembre 2018 

1 nov. 2018 - blouse, pour les filles; veston et cravate pour les garçons. Soirée organisée par la SFOPHO. Billets : 25 $ la personne. Réservation : Nicole ...
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Le 1 mars 2018 

1 mars 2018 - à l'église St. Mary's, 100, rue Young, Ottawa. .... organisé par les Oeuvres pontificales missionnaires (OPM) qui se tiendra à Santa Cruz de.
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Le 6 septembre 2018 

6 sept. 2018 - Renseignements : http://eglisesvertes.ca/temps-pour-la-creation-2/ ; John ..... Laurier, Alexandria/Cornwall et Kingston avec un arrêt spécial au ...
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RaDicAtrAiL 2018 - Le Radicatrail 

Map of the race downloadable on our site. â€¢. Whistle and survival blanket. No equipment check at the delivery of the race numbers but random backpack checks ...
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Le premier jour 2018 

Un grand voyage vers la crÃ©ation de ma vie s'est amorcÃ©. Normand ParÃ©. Gestionnaire de projets. LE PREMIER JOUR DE. VOTRE NOUVELLE VIE. DESLANDES STRATÃ‰GIES INC. - 2400 Harriet Quimby, MontrÃ©al QC H4R3E4. Pour plus d'informations, visitez norman
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Le 8 novembre 2018 

8 nov. 2018 - (Catholic Near East Welfare Association), apporte un soutien vital aux personnes démunies et aux églises fragilisées de cette partie du monde.
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Le 18 janvier 2018 

18 janv. 2018 - ... VCR+40), Vidéotron CHOT (04) CHOT HD (604), Bell TVA-Gatineau ... Le 21 janvier - « Souper bénéfice 2017 » Mgr Paul-André Durocher, ...
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Le 15 mars 2018 

15 mars 2018 - Veuillez adresser vos questions directement à Hélène Laporte : 613-738-. 5025; télécopieur 613-738-0130; [email protected] . RAPPEL ...
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Le 4 octobre 2018 

4 oct. 2018 - Le 4 octobre 2018. SOUPER-BÉNÉFICE ANNUEL DE L'ARCHEVÊQUE - le mercredi. 17 octobre. Mgr Terrence Prendergast, s.j., invite tous ...
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Le 13 septembre 2018 

13 sept. 2018 - Renseignements : Denis O. Proulx, Grand Chevalier Conseil Montfort 613-745-3112; [email protected]. ... 623 Smyth (voisin du CHEO).
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Le 11 octobre 2018 

11 oct. 2018 - [email protected] │ www.catholiqueottawa.ca │ téléphone : 613-738-5025, poste 243 .... COLLÈGE UNIVERSITAIRE DOMINICAIN – ... St. Mary's, 100 Young St et le jeudi 1er novembre à 19h à la paroisse St. Mary's.
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Le 18 octobre 2018 

18 oct. 2018 - à la Maison de la Providence, Orléans. L'abbé Eugene O'Reilly sera le prédicateur de la retraite et le thème sera l'Injonction de Notre Dame ...
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